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CHAMBRE DES PAIRS. 

La Chambre des pairs a continué aujourd'hui la dis 

cussion de la loi sur le Recrutement de l'armée. Après 
avoir voté sans amendement les articles 18, 19, 20 et 

21 qui complètent ce qui concerne les opérations des 

conseils de révision, laChambre a entamé la section IV', 

qui règle ce qui touche la Substitution et le Remplacement. 

Nous constaterons d'abord que le principe même du 

remplacement a été admis. M. le vicomte Dubouchage, 

tout en déplorant les abus qui souvent résultent de cette 

faculté, n'a pas songé à en contester la légitimité et à 

eu gêner l'exercice. C'ett, à notre sens, un progrès. Le 

remplacement, dans l'état de nos habitudes et de nos 

mœurs, d'après notre organisation sociale, n'est pas 

seulement une nécessité qu'il faut subir, c'est une chose 

utile et bonne. 
Ceux qui attaquent ou qui attaquaient le remplace-

ment sont d'abord les militaires, puis les égalitaires, et 

les comment dirons-nous? les simples. 

Les militaires n'aiment pas les remplaçant parce 

qu'en général, disent-ils, les remplaçons sont difficiles à 

discipliner. Sans examiner si cette opinion sur les rem-

plaçons est réellement bien fondée.et si la mauvaise dispo 

sition des chefs pour le remplaçant, et par suite la sévé-

rité avec laquelle il est traité ne contribuent pas à grossir 

beaucoup son livret de punitions, nous dirons que la 

mauvaise qualité des rernplaçans tieat sans aucun doute 

à la mauvaise organisation ou plutôt au défaut total d'or-

ganisation du remplacement. Le ,p"ojet de loi contient 

déjà quelques dispositions qui tendent à rendre plus ra> 

res les abus dont on se plaint. Ce n'est point assez, et 

nous nous joignons à M. le vicomte Dubouchage pour 

demander que le gouvernement lui-même intervienne 

et réglemente les compagnies de remplacement. Nous 

rappellerons au surplus ce que nous avons déjà dit en 

traitant cette matière, que la classe des engagés volon 

taires, que l'on serait porté à considérer comme le meil 

leur moyen de recruter l'armée, présente, d'après li 

statistique, des résultats beaucoup plus défavorables que 

la classe des rernplaçans, pour la discipline et la péna 

lité. 

Aux égalitaires et aux simples qui veulent qu'on paie 

en personne sa dette à la patrie, nous demanderons s'i' 

ny a pas d'autre moyen de payer sa deite à la patrie que 

de porter la lance ou le fusil. Nous comprendrions celte 

inflexibilité, si l'impôt du recrutement frappait sur tous 

si comm.8 en Prusse tout citoyen était soumis pour m 

temps plus ou moins long au service mi'i'aire; si,en un mot 

cet impôt se payait par tous, comme l'impôt des portes 

et fenêtre* : mais l'impôt de la conscription, l'impôt du 

sang, comme on dit, est le plus inégal de tous les im-

pôts, puisqu'il ne frappe qu'un certain nombre (u î petit 

nombre) da citoyens que le sort désigne. 

Pourquoi donc vouloir alors que celui auquel est échu 

un mauvais numéro à cette loterie , et que ces disposi-

tions , ses goûts éloignent de la carrière militaire, ne 

puisse faire acquitter sa dette par un autre? 

Pourquoi ne pas vouloir qu'il paie sa dette à la patrie 

en lui readant une autre nature de services que ceux qui 

se résument en l'art de faire la charge en douze temps ? 

Pourquoi ne paierait-il pas sa dette en administrant la 

patrie comme préfet ou directeur - général , ea ren-

dant la justice comme juge ou conseiller de Cour royale, 

ou encore eu s'illustrant dans les arts et dans les scien-

ces? Que vient-on parler d'égalité. .? 

l ourle paysan de la Bisse-B-etagne, qui na mange 

souvent que du pain noir; pour le paysan du Limousin, 

qui en est réduit aux châtaignes, la condition du soldat, 

men vetu, bien nourri, pourra être une condition heu-

reuse. Pour le jeune homme élevé dans l'ai-ance, et que 

«e longs et pénibles travpux ont déjî préparé à d'atnres 

Evu°-8' rëlat
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ont rem
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a classe aisée. Quels sont ceux qui remplacent ? Ce sent 

es jeunes gens de la clssse pauvre. Eh bien ! si l'on veut 

Dliger les aisés à servir, que feront les pauvres, qui 

Pouvaient dans le remplacement le moyen de vivre ? Ils 

mourront de faim ,• ou bien ils s'expatrieront, pour aller 

chercher sous un autre ciel le pain qui leur manquera 

aans leur patrie; ou ils viendront s'abattre dans les villes, 

i augmenter le nombre des vagabonds et des ouvriers 
sans ouvrage. . 

La raison l'a enfin emporté, et les efforts ne tendent 
P'us qu'à améliorer ' 

CHAMBBE DES DÉPUTÉS. 

La discussion de la. loi sur la police du roulage se 

poursuit, à la Chambre des députés, avec beaucoup de 

"enteur et de confusion. 

La seule question grave débattue aujourd'hui a été 

celle de savoir à quelle juridiction devait être déférée la 

connaissance des contraventions : à celle des Conseils de 

préfecture, ou à celle de.'JTribunaux ordinaires. 

L'article 39 du projet de la Commission proposait de 

maintenir l'état de choses actuel, et de déférer certaines 

contraventions à la juridiction des Conseils de préfec-

ture. MM. de Fontette et de Laffarelle proposaient au 

contraire de déférer toutes les contraventions et tous les 

délits prévus par la loi à la juridiction des Tribunaux 

de simple police ou des Tribunaux correctionnels, dans 

les limites assignées à ces deux juridictions par le Code 

d'instruction criminelle. 

Cet amendement a été appuyé par MM. de Tocque-

ville et Odilon Barrot, qui se sont élevés contre la com-

pétence des Conseils de préfecture comme étant con-

traire au principe qui doit dominer toute juridiction 

pénale, ces Conseils, disaient-ils, devant être considé-

rés comme partie de l'administration, qui jugerait ainsi 

dans sa propre cause. 

MM. Chasseloup-Laubat et Vivien n'ont pas eu de pei-

ne à démontrer que les auteurs et les défenseurs de l'a-

mendement se méprenaient tout à la fois sur le véritable 

caractère des Conseils de préfecture et sur la nature des 

contraventions qu'il s'agissait de leur déférer. En effet, 

c'est une erreur de croire que les Conseils de préfecture 

n'ont de compétence qu'en matière administrative,- ils 

ont aussi dans beaucoup d'autres cas une compétence 

de répression. D'autre part , il y a plusieurs sor-

tes de contraventions possibles à la police du rou-

lage : les unes , qui intéressent plus particulière-

ment l'ordre public 'ou les tiers, et que par con-

séquent il faut laisser à la juridiction du droit com-

mun; les autres, qui s'appliquent aux dommages causés 

aux routes, et qui sont du domaine des Tribunaux admi-

nistratifs institués pour la conservation du domaine pu-

blic. Ces principes sont ceux que nous rappelions, il y 

a peu de jours encore, à l'occasion de la loi sur le Con-

seil d'Etat: ils devaient nécessairement prévaloir. Aussi 

la Chambre a-t-elle rejeté l'amendement, et adopté le 

projet de la Commission. 

» Qu'en se servant, comme il le fait, de termes nefs 

et précis dans ledit article, le législateur a dû avoir pour 

objet de répondre aux difficultés déjà soulevées en fai-

sant connaître sa volonté par la netteté même des 

termes; 

«Attendu en effet qu'aucune ambiguïté ne peut ressor-

tir des dispositions de l'article 708, qui ne parle que du 

point principal de l'adjudication comme base de la suren-

chère du sixième , c'est-à dire du prix produit par les 

enchères lors de l'adjudication; 

me, et, de plus, on ne le paie que six ans après ce qu'il a, 

lui, payé comptant, d'où il résulte déjà pour lui une 

perte d'intérêts de plus de 17,000 francs. >• 
M" Philippe Dupin, pour la liste civile, a répondu que 

M. Borrani s'étant engagé à accepter les règlemens des 

architectes de la liste civile, cette soumission était la loi 

des parties, et qu'il n'y avait pas heu de revenir sur ces 

règlemens. Il a ajouté que M. Borrani, loin d'être payé 

tardivement, avait reçu des à-comptes que le traité de 

soumission permettait de différer; qu'il avait donné 
sans faire de re-«Attendu que la pensée de la loi se révèle encore par les quittance du principal de sa créance, sans 

termes de l'article 701, qui soumet les frais à l'obligation serves pour les intérêts, et que s'il n'avait touché le ca-

de la ta>,e, qui veut que le montant de ces frais soit pu- pital qu'après sa demande en justice, c'était parce qu il 
- ----- - --LÏ— -c- i„ avai t formé une demande en révision de compte qui n é-

tait pas admissible. 
M» Paillard de Villeneuve répond que M. Borrani n a 

jamais donné quittance des intérêts^ ce qui résultera de la 

comptabilité, si on veut la produire ; que, d'ailleurs, aux 

termes de la loi, le paiement reçu ne peut s'imputer que 

sur les intérêts. 

t Le Tribunal, . 
» Attendu que Borrani, par sa soumission, a pris 1 engage-

ment d'accepter le règlement de ses créances tel qu il serait 
fait par les architectes composant le comité consultatif des 
bâtimens de la couronne; que cet engagement, librement con-

senti, fait la loi des parties, avec d'autant plus de raison que 
Borrani a lui-même reconnu la compétence dudit comité 

consultatif en s'adressant à lui pour lui demander la révi-

sion desdits règlemens; . ., J. 
» Attendu, quant aux intérêts, qu'il ne pourrait en être du 

à Borrani que pour la partie non payée lors de sa demande 

des mémoires antérieurement réglés; 
» Mais attendu, à cet égard, que la révision demandée par 

Borrani mettait obstacle à la libération de la liste civile, et a 

dès-lors empêché les intérêts de courir; 
«Attendu, au surpluf. qu'en recevant les principaux de ses 

mémoires sans faire de réserves, quant aux intérêts, Bor-
rani a par cela même implicitement reconnu qu'il ne lui en 

était point dû; 
» Par ces motifs, le Tribunal déboute Borrani de sa de« 

mande, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

( Présidence de M. Legonidec. ) 

Audience du 22 mars. 

PARTAGE. OBJET l'IXË A PERPÉTUELLE DEMEURE. STATUE 

De ce qu'un objet (par exemple une statue) est fixé à perpé 
tuelle demeure à un immeuble dépendant d'une succession, 
il n'en résulte pas nécessairement qu'il appartienne au co 
héritier dans le lot duquel cet immeuble est entré, -et que 
sa valeur ne puisse donner lieu à un supplément de parla 
ge, s'il est reconnu en fait qu'à raison de l'opinion oit, l'on 
était du caractère inaliénable de cet objet on n'a eu aucun 
égard à son importance pour déterminer la masse parta-
geable. 

Nous avons annoncé cette décision. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 23 mars.) 

OQ se rappelle que le litige entre les héritiers de Bois 

gelin portait sur la propriété d'une statue de la*Vierge 

due au ciseau du célèbre sculpteur Puget. 

La Cour royale d'Aix avait , par appréciation des 

faits, reconnu que lors du partage de l'auteur commun , 

la valeur de cette statue ( valeur considérable ) n'avait 

pas été prise en considération , à raison de l'opinion où 

l'on était que sa destination religieuse la mettrait hors 

du commerce. 

Cet arrêt, déféré à la Cour sup ême , a été maintenu 

dans les termes qui suivent (Rapp., M* Moreau ; concl. 

de M. Hello, avocat-gén. ; plaidans, M" Mandaroux-

Verlamy et Fabre.) 

t La Cour, 

■ » Attendu qu'aux termes de l'article 887 du Code civil la 
simple omission d'un objet de la succession ne donne pas ou-
veitureà l'action en rescision, mais à un supplément à l'acte 
de partage; 

. » Attendu que l'arrêt attaqué a déclaré, en fait, que ni les 
experts dans le rapport qui a précédé le partage , ni le3 

héritiers Bjisgelin eux mêmes dans l'acte de partage, ne se 
sont occupés de la statue placée dans la chapelle dépendant 
du château, et que cette statue avait été omise dans cet actede 
partage à cause de l'opinion où l'on était que la destination 
religieuse de cette statue faisait obstacle à ce qu'elle fût mise 
dans le commerce; 

» Attendu que dans cet état des faits ainsi constatas, en déci-
dant qu'il y avait lieu à un partage supplémentaire, et en or-
donnant que la statue dont il h'agit sera partagée aux formes 
de droit entre les .héritiers de Boisgelin, l'arrêt attaqué n'a fait 
que se conformer à la disposition de l'article précité du Code 
civil; 

» Rejette. » 

blié avant l'a nouvelle mise aux enchères , afin que le 

montant de ces frais soit ainsi porté à la connaissance 

du futur adjudicataire, comme* étant accessoires et en sus 

du prix de l'adjudication; d'où il suit nécessairement que 

les frais ne peuvent être considérés comme faisant partie 

ntégrante du prix; 

« Attendu, enfin, qu'en matière de surenchère toutes 

les dispositions sont de rigueur et ne peuvent être sup-

pléées ou étendues. » 

Cette décision, consacrée parla Cour, est, sans contre-

dit, conforme à la lettre de la loi ; mais l'est-elle égale-

ment à son esprit? 

Le prix principal n'est-il pas, comme le disait M" Pail-

Iet pour le sieur Buchère, adjudicataire surenchérisseur, 

tout ce que l'adjudicataire paie au vendeur ou en son 

acquit soit à ses créanciers, soit à ses officiers ministé-

riels ? 

S'il n'élait d'usage, à Paris, de stipuler que les frais 

de vente seront payes par l'adjucicataire en sus de son 

prix, il est évident qu'ils ne seraient payables qu'en dé-

duction du prix, car ils sont la dette personnelle du ven-

deur; mais de ce qu'il aura été stipulé que ces frais se-

ront payés par l'adjudicataire en sus de son prix, s'en-

suit-il qu'ils ne fassent pas, à son égard, partie de son 

prix? Evidemment non, car c'est une somme qu'il dé-

bourse à raison de son adjudication, età la décharge du 

vendeur. 

Or, la surenchère du sixième du prix principal seule-

ment ne porte donc pas sur le prix total de l'adjudica-

tion, et c'est là qu'il y a préjudice, et qu'il peut y avoir 

grand préjudice poir l'adjudicataire. La loi doit être 

équitable pour tous : il doit donc être dans son esprit que 

le sixième porte non-seulement sur le prix produit par 

les enchères, mais encore sur ce que l'adjudicataire 

paie en sus de son prix en vertu d'une stipulation pré-

cise et à la décharge du vendeur, car tout ce qu'il paie 

au vendeur ou en son acquit constitue son prix prin-

cipal 

Mais, il faut bien le dire, l'esprit de la loi, nous som-

mes obligés de le faire ressortir des règles d'équité 

qu'elle doit toujours suivre, car il est ici insaisissable. 

Chose extraordinaire, la révision du Code de procé-

dure en cette partie a eu pour but d'expliquer certaines 

dispositions de la loi sur le sens desquelles les Cours et 

Tribunaux étaient partagés, et notamment d'interpréter 

l'article 710 de l'ancien Code. Or, l'article 708, qui le 

remplace, est sa reproduction textuelle mot pour mot. 

La seule différence dans l'économie de la loi est celle 

introduite dans l'article 701 du nouveau Code, qui exige 

la taxe des frais avant l adjudication, ce que në prescri-

vait pas l'ancien Code. 

Mais cette innovation viendrait encore à l'appui de 

notre système, cir s'il était difficile aux surenchérisseurs, 

sous l'ancien Coda, de connaître le montant des frais, 

rien ne leur est plus facile maintenant : ils n'ont qu'à 

consulter lo cahier des charges. 

Les premiers juges ont conclu, do la conservation du 

texte de l'artiee 710 dans le nouvel article 708, et de la 

netteté comme de la précision des ternies de cet article, 

que le législateur a dû avoir pour objet de répondre aux 

difficultés déjà soulevées. Singulière manière d'expli-

quer une loi que d'en reproduire les termes dans une 

loi nouvelle ! 

La seule conséquence à tirer de la conservation du 

texte de l'article 710 est, ce nous semble, que les Cham-

bres ont omis de statuer sur ce qu'on devait entendre, à 

l'égard de l'adjudicataire, par prix principal, et que la 

difficulté subsiste depuis la nouvelle loi comme elle 

existait sous l'ancienne. 

C'est urie tâche qui reste à remplir par la Cour de 

cassation. 

(Plaidans : M" Pàillet, pour Beuchère, adjudicataire 

surenchérisseur, appelant; M" Biroche, pour Willemetz, 

surenchérisseur, intimé. — Conclusions conformes de 

M. Tardif, substitut du procureur- général.) 

.e remplacement. C'est vers ce but 
Hue paraît se diriger l'attention des hommes spéciaux, 

le duc de Fezenzac, M. le général Dejean, M 
M. 
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w Chambre continuera la discussion demain. 

COUR ROYALE De PARIS (3e chambre). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audience'du 19 avril. 

VENTE JUDICIAIRE. — SURENCHÈRE DU SIXIÈME DU PRIX PRIN-

CIPAL. — VALIDITÉ. 

En matière de vente judiciaire, la surenchère d'un sixième 
en sus du prix principal seulement est valable. 

Il n'est pas nécessaire, comme en matière de vente volon-
taire, de comprendre dans l'évaluation du prix les au-
tres charges de l'adjudicataire, et notamment les frais de 
poursuite de vente. 

Ces questions avaient été décidées dans ce sens par 

les p'emiers juges, dont la Cour vient d'adopter les mo-
tifs ainsi conçus : 

» Attendu que l'article 708 du Co 3e de procédure ci-

vile (révisé par la loi du 2 juin 1841) a été fait en pleine 
connaissance des sriicles 2183 et 2185 du Code civil 

ainsi qu'en vue dos différentes dis; options légale^ rela-
tives à la matière; 

TRIBUNAL CIVIL DE LA Sm'E (l r« chambre). 

( Présidence de M. Thomassy. ) 

Audience du 20 avril. 

M. BOMUNI, FUMISTE, CONTRE Ll LISTE CIVILE. -

La 1" chambre du Tiibunal était saisie aujourd'hui 

d'une demande formée contre la liste civile par M. Bor-

rani, qui depuis 1835 jusqu'en 1841 avait été chargé de 

faire dans les châteaux royaux des travaux considéra-

bles de fumisterie. ' 

M. Borrani exposait, par l'organe de Me Paillard de 

Villeneuve, son avocat, que des travaux montant en de-

mande à plus de 300,000 francs, avaient toujours été 

payés fort inexactement; qu'en mars 1841, il avait été 

contraint d'assigner la liste civile en paiement de 

192,000 francs qui lui restaient dus sur des travaux dont 

quelques-uns remontaient à 1835. Par suite de cette as-

signation, et après de nombreux pourparlers, M. Borra-

ni put recevoir son capital ; mais on refusa de lui payer 

les intérêts courus depuis la demande judic'aire. Ce sont 

ces intérê s que M. B rra -i réclame aujo 'ird 'hui ; il de-

mande, en outre, une somme de 14,000 francs pour er-

reurs et onvssions commises dans les lèg'emens faits par 

les architecte» de la listo civile. « Or, dit l'avocat, bu-n 

que par sa soumission Borrani te soit engagé à accepter 

le règlement de ces architectes, il y a toujours lieu à 

révision si des erreurs matérielles sont reconnues. Ain-

si, dans ces règlemens, on fixe certains objets à un prix 

moindre que cfrai d'acquisition pRr M. Borrani lui-mô-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ). 

( Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 20 avril, 

La Cour a rejeté les pourvois : 

|I1° D'Alexis Lamballot contre un arrêt de la Cour d'assises 
du Haut-Rhin qui le condamne à sept ans de réclusion, com-
me coupable du crime d'incendie, mais avec circonstances 
atténuantes;— 2° De Jean-Félix Laferrière (Morbihan), six ans 
de réclusion, faux en écriture de commerce, mais avec des 
circonstances atténuantes; — 3° De Pierre Dubois (Haute-Loi-
re), sept ans' de réclusion, vol, la nuit, dans une maison ha-
bitée; — ¥ D'AntoineRiéger (Haut-Rhin), cinq ans de travaux 
forcés, vol avec effraction et escalade, la nuit, dans une mai-
son habitée; — 5° De Marie-Anne Tisot, dite Anaïs, veuve Bar-

be, et Jeanne -Marie-Ursule Tissier, femme Tisot (Bouches-du-
Rhône), travaux forcés à perpétuité, empoisonnement de son 
mari par la première, la seconde complice de ce crime; — 6° 
D'Antoine Ovacher (Rhône), sept ans de travaux forcés, atten-
tat à la pudeur avec violences sur une jeune fille au-dessous 
de quinze ans; — 7° De Pierre Raymond Desbouygues (Lot-et-
Garonne), cinq ans de prison, incendie de récoltes en las ou 
en meules; — 8° De Pierre Dunou, traduit à la Cour d'assises 
d Eure-et-Loir, comme accusé de subornation de témoins, 
contre un arrêt de cette Cour qui renvoie l'affaire à la pro-
chaine session dans le cas prévu par les articles 330 et 331 du 
Code d'instruction criminelle, la déposition du nommé Ber-
teau, témoin, ayant paru fausse; — 9°De Pierre Nauche, dit 
Bellardon, et d'Antoinette Goursoulas, ferme de Pierre 
Vayssières (Corrèze), dix ans de travaux forcés et cinq ans de 
la même peine, tentative de meurtre, avec circonstances atté-
nuantes; 

10e De Roland Gendron (Loire-Inférieure), six ans de tra-
vaux forcés, viol; — 11° D'Eugène-François Hesmard (Eure), 
huit ans de travaux forcés, attentat à la pudeur, sans vio-
lences, sur un enfant âgé de moins de onze ans;—: 12° D'An-
toine Lyonnet et Jean-Marc Dussupt (Loire), le premier, con-
damné aux travaux forcés à perpétuité, et l'autre à quinze 
ans de la même peine, pour vol avec violences et blessures, 
sur un chemin public, et avec préméditation ; — 13° Du com-
missaire de police de Saint-Denis, remplissant les fonctions du 
ministère public près le Tribunal de simple police de ce can-
ton, contre un jugement rendu parce Tribunal en faveur du 
sieur Potelle, prévenu de contravention à un règlement de 
police prescrivant la construction de fosses d'aisances ; — 14" 
Du commissaire de police remplissant les fonctions du mi-
nistère public près le Tribunal de simple police de Laval, 
contre un jugement rendu par ce Tribunal, en faveur du sieur 
Houdeline, teinturier, poursuivi pour contravention à l'arti-
cle 8 d'un arrêté municipal, en ce que des eaux s'échappant 
de sa teinturerie auraient coulé sur la voie publique, et laissé 
un limon répandant une odeur insalubre; — 13° Du même 
commissaire de police, contre un jugement rendu par le mê-
me Tribunal, en faveur du sieur Moulinais, prévenu d'une 
semblable contravention. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi et condamnés à 
l'amende de ISO francs qu'ils auraient dû consigner aux 
termes de l'article 419 du Code d'instruction criminelle 

Paul -Emile Moussard et Louis-Charles-Félicité Lefranc De-
vaulx, condamnés par la Cour royale de Caen , chambre des 
appels de police correctionnelle , à la peine de trois années 
d'emprisonnement chacun , et à l'amende de 50 francs par 
application de l'article 403 du Code pénal , comme coupables 
du délit d'escroquerie. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée 

par le procureur du Roi près le Tribunal de Clamecy, dans 
le procès instruit contre les nommés Jean Laurent, Catherine 
Châtelain, sa femme, et Pierre-Michel, inculpés d'avoir, le 7 
janvier 1843, soustrait frauduleusement un cochon apparte-
nant a autrui, à la foire du Quarré des Tombes, arrondisse-
ment d'Avallon, département de l'Yonne, et dont se trouvent 
en morne temps saisis les juges d'instruction près les tribu-
najx d'Avallon et de Clamecy : Attendu qu'aux termes de 
l'art. 63 du Code d'instruction criminelle, le juge d'instruc-
tion du lieu du délit, celui du lieu de la résidence des pré-
venus, et celui du lieu où le prévenu est trouvé, sont égale-
ment compélens pour instruire devant le tribunal auquel ils 
appartiennent; — Attendu qu'en cas de conflit, il y a lieu, 
dans l'intérêt de la justice, de renvoyer l'alfaire devant le juge 
d'instruction du Tribunal, devant lequel l'information se fera 
avec plu* de facilité et à moins de frais; que, dans r'espèce, 
le Tribunal de Clamecy est celui qui présente ces avantages, 
puisque les prévenus sont dsmicilics , ainsi que la majeure 
partie des témoins, dans l'éiendue du ressort de ce Tribunal ; 
la Cour renvoie les inculpés, ci-dessus dénommés, et les pi^i. 
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ces du procès, devant le juge d'instruction près le Tribunal 
de Clamecy, pour être, par ledit juge d'instruction, procédé 
contormémentà la loi» 

Sur le pourvoi du commissaire de police de Bordeaux, rem-
plissant les fonctions du ministère public près le Tribunal do 
simple police de cette ville, la Coura cassé un jugement rendu 
par ce Tribunal en faveur du sieur Vène, en ce que, contrai-

rement aux prescriptions de l'ordonnance de voirie de 1673, 
et de _l'edit de 1607, ce Tribunal n'aurait pas ordonné la dé-
molition des travaux en saillie sur la voie publique indue-
tnent faits par ledit sieur Vène. 

Cette Cour a aussi cassé, sur le pourvoi du capitaine rap-
porteur près le eonseil de discipline du 4" bataillon de la 2= 
légion de la garde nationale de la banlieue de Paris, un juge-
ment par lequel ce Tribunal s'est déclaré incompétent ponr 
connaître des faits de désobéissance et d'insubordination im-

putés aux sieurs Dufour, Truffaut, Juranvigny, Colombait , 
Calmites, Provots, Duché', Buros et Barbereux. 

COUR ROYALE DE PARIS ( appels correctionnels ) 

( Présidence de M. de Glos. ) 

Audiences des 19 et 20 avril. 

MEDECIN-ACCOUCHEUR. — DÉCLARATION DE NAISSANCE. — 

OMISSION DES NOMS DE LA MÈRE. 

Les déclarations prescrites par les articles 56 et 57 du Code 
vivil, en ce qui louche les actes de naissance, trouvent [leur 
sanction dans l'article 346 du Code pénal. 

■La circonstance qu'il s'agit de la naissance d'un enfant na-
turel dont la wère, accouchée chez le médicin déclarant, 
désire garder l'incognito, n'eitpas un motif pour ce méde-
cin de cacher le nom de la mère, parce que, en semblable 
matière, la déclaration de ce nom est de la plus grandeim-

portance pour le cas où l'enfant voudrait rechercher la 
maternité. 

Le médecin ne peut non plus être excusé, sous le prétexte que 
l'article 378 du Code fénal lui impose Iqsecret. 

Une lettre adressée par le maire de la commune de 

Moissy-Cramayel, à M. le procureur du Roi de Melun, 

l'instruisit que le sieuc Depuille, officier de santé, rece-

vait et logeait chez lui des femmes ou filles enceintes, 

pour y faire leurs couches et conserver l'incognito. Le 

sieur Depuille se conformait scrupuleusement à ce der-

nier vœu de ses pensionnaires, car, après l'accouché-

ment, il faisait la déclaration de la naissance, mais il tai-

sait le nom de la mère qu'il prétendait toujours igno-
rer. 

On lui fit des observations ; il excipa de son droit , et 

prétendit que, d'après un ouvrage intitulé le Manuel 

des Maires, il avait le droit de faire ce qu'il faisait : il 

continua donc à déclarer les naissances de la même ma-
nière» 

Des poursuites correctionnelles furent dirigées contre 

lui, et, le 10 mars dernier, le Tribunal de Melun le con-

damna à 100 fr. d'amende. 

Sur l'appel interjeté par lui, l'affaire est venue à l'au-

dience d'hier, 19 avril , devant la Cour royale de Paris, 

sous la présidence de M. Deglos. Après le rapport fait 

par M. le conseiller Taillandier, M" Colmet d'Aage fils, 

avocat de l'appelant, et M. l'avocat-général deThorigny, 

ont été entendus, et la Cour a remis à aujourd'hui pour 

prononcer l'arrêt que nous rapportons, et qui fait suffi-

samment connaître les deux systèmes qui étaient en pré-

sence. 

« La Cour, 

» Considérant que l'article 56 du Code civil veut qu'à dé 
faut du père, la déclaration de la naissance d'un enfant soit 
faite par les docteurs en médecine ou en chirurgie, sages-
femmes, officiers de santé, ou autres personnes qui ont assis-
té à l'accouchement, et, lorsque la mère est accouchée hors de 
son domicile, par la personne chez qui elle est accouchée; 

t Que cette déclaration ne fait qu'un avec l'acte de nais 
sance, qui, d'après le même article, doit être rédigé de suite, 
en présence de deux témoins, et contenir, aux termes de i'ar-
ticle 57 du Code civil, plusieurs énonciations, parmi lesquelles 
se trouvent celles des noms du père et de la mère de l'enfant ; 

» Considérant que ces dispositions essentielles sont prescri-
tes non-seulement dans l'intérêt public, mais encore dans ce-

lui de l'enfant, dont la preuve de l'état civil doit être protégée 
par la loi ; 

» Considérant que les dispositions sus énoncées du Code ci 
vil, qui étaient restées dénuées de sanction, en ont trouvé 
une dans l'article 346 du Code pénal, qui oblige toute per-
sonne ayant assisté à un accouchement à en faire la déclara-
tion telle qu'elle est prescrite par l'article 56 du Code civil, 
sous les peines qui y sont portées; 

•Que lorsqu'il s'agit de filiation naturelle, la déclaration du 
nom de la mère est de la plusgiande importance pour l'en 
fant, qui a le droit de rechercher la maternité, et que si ce 
nom n'était pas porté dans l'acte de naissance, il en résulterait 
une omission qui empêcherait ou détruirait la preuve de l'é-
tat civil de celui auquel il s'applique; 

» Considérant que l'article 56 du Code civil, obligeant les 
personnes qui -y sont mentionnées à faire les déclarations des 
naissances, les'dispositions de l'article 578 du Code pénal sur 

le secret imposé aux médecins sont sans application dans l'es-
pèce; 

» Considérant qu'il résulte des faits et circonstances de la 
cause, que Depuille, officier de santé à Moissy-Cramayel, a 
présenté, dans le courant de l'année 1842, à l'officier de l'état-
civil de ladite commune, deuxenfans naturels dont il n'a pas 
fait connaître audit officier de l'état civil les noms des mères 
quoiqu'elles fussent accouchées à son domicile, et que leurs 
noms et leur identité lui fussent connus ; 

» Qu'il a ainsi violé l'une des dispositions des articles 56 et 
57 du Code civil, et commis le délit prévu et puni par l'article 
346 du Code pénal ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
» Confirme. » 

Même audience. 

PRÉVENTION D'ESCROQUERIE. — Le Courrier de la llttèra 

ture française. — EMPLOIS CHIMÉRIQUES. — DÉPÔT DE 

CAUTIONNEMENS. 

Le rr février dernier, la 8 e chambre du Tribunal cor 

rectionnel de Paris condamnait à quinze mois d'empri 

sonnement et à 50 francs d'amende un sieur Mosnier, 

agent d'affaires, sur les poursuites de plusieurs person-

nes qui prétendaient avoir été victimes des escroqueries 

commises à leur préjudice par ce prévenu. 

Voici, en deux mots, comment, à leur dire du moins, 

les choses se seraient passées : Le sieur Mosnier, prenant 

la suite d'un journal qui a passé inaperçu, et qui portait 

le titre de Courrier de la littérature, a convoqué le ban 

et l'arrière-ban des personnes sans emploi pour leur pro-

• curer les emplois superbes dont il pouvait disposer, en 

leur imposant toutefois comme condition préalable et 

sine quâ non, le dépôt d'un cautionnement, qui variait, 

non pas suivant l'importance de l'emploi, mais suivant 

les sommes dont les impétrans pouvaient disposer. 

Quels étaient ces emplois ? A en croire les plaignans, 

ce n'étaient que des prétextes pour amener le verse-

ment des cautionnemens. Ainsi, l'un d'eux, celui qui 

avait obtenu les hautes fonctions de caissier (le journal 

n'avait que cinq abonnés), n'a touché pendant dt ux mois 

et demi qu'une somme de 10 francs. 

On avait trouvé un registre à souche constatant un as-

sez grand nombre d'abonnemens. Les plaignans tour-

naient contre le prévenu cette circonstance, qui parais s lit 

d'abord à son avantage. Suivant eux, on envoyait le 

iournal à tous les libraires, à toutes les personnes s'oc-

cuoant de près ou de loin de littérature, et on faisait 

suivre cet envoi d'une quittance d'abonnement, détachée 

du registre à souche, mais toujours renvoyée par ceux a 

nui on en adressait. Une seule n'est pas revenue, et sur 

prix de celte quittance d'abonnement: c'était La maison 

du Roi qui l'avait retenue. 

Indépendamment de ce registre, il existait un registre 

à souche de souscriptions d'actions. La formule impri-

mée de ces certificats de délivrance d'actions est ainsi 

conçue : 

t Paris, le II aétsdélivré par moi, soussi-
gné gérant de l'association en commandite du Cour-
rier de la Litléra we français"., une action de cent francs 
sous le n0 au terme de l'acte de société, dont M est 
propriétaire de ladite action. » 

Quant aux actions eu elles-mêmes, bien qu'émanant 

du Courrier de la Littérature, leur f nrme était encore 

moins littéraire : 

« ASSOCIATION EN COMMANDITE PAR ACTIONS. 

• Action de cent francs au porteur. 

» Dont le dividande est payable conformément aux status du 
Courrier de la Littérature française. » 

Dire ce que s~mt devenus les cautionnemens déposés, 

cela est assez difficile : les plaignans prétendaient qu'ils 

avaient tout perdu; Mosnier affirmait qu'à peu de chose 

près il avait tout restitué. 

Mosnier a interjeté appel du jugement qui l'a' frappé. 

M. le conseiller Try a fait le rapport de l'affaire, et M. 

"'avocat-général de Tborigny a déclaré interjeter à la 

barre un appel à minimâ. 

M" Blonde 1 , avocat, s'est présenté dans l'intérêt de 

'appelant. Muni de pièces dont le prévenu avait été pri-

vé en première instanc?, il a vivement attaqué la bonne 

foi des plaignans, et les a signalés comme agissant par 

suite d'une sorte de coalition haineuse contre le sieur 

Mosnier; il a opposé à leurs déclarations dans l'instruc-

tion, des écrits émanés de leurs mains qui contredisent 
ces déclarations. 

M. l'avocat-général de Thorigny a déclaré, après cette 

plaidoirie, qu'il, s'en rapportait à la sagesse de la Cour 

sur son appel à minimâ j mais il a insisté vivement pour 

la confirmation pure et simple du jugement attaqué. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, en ajoutant 

aux motifs donnés par les premiers juges , a confirmé 

leur décision. 

COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE. 

( Présidence de M. de Vauzelles. ) 

Audiences des 4 , 5, 7 et 8 avril. 

les cinq abonnés, il n'y a eu de payé en argent que 

ACCUSATION D ASSASSINAT. 

Jeanne Ruisson, veuve en premières noces d'Amable 

Bourrée , cultivateur à Reaumont , arrondissement de 

Cbinon, se remaria en 1837, à l'âge de soixante dix ans, 

avec son domestique, Jacques Laurancin ; elle avait près 

de trente ans de plus que son second mari, mais elle 

jouissait d'une certaine aisance, et Laurancin se fit faire 

par elle une donation aussi étendue que le permettait 

l'existence de trois enfans issus du premier mariage. 

Uue telle union ne pouvait être heureuse; aussi , dès 

1838, une demande en séparation de corps fut-elle for 

mée par la femme Laurancin contre son mari devant le 

Tribunal de Chinon , qui l'accueillit par jugement du 5 

février 1841. Mais, sur l'appel du mari, il intervint, le 5 

juin suivant, un arrêt infirmatif, qui néanmoins compensa 

les dépens entre les parties. Ces frais furent réglés le 28 

novembre 1842 seulement, devant Me Rossignol, notaire 

il s'élevaient à plus de 3 000 francs. La femme Lauran-

cin qui, pendant l'instance en séparation , s'était retirée 

tantôt chez l'une de ses filles, tantôt chez l'autre, mani 

f«sta alors l'intention de se réunir à son mari , et, per-

sistant dans cette résolution malgré toutes les représen-

tations qui lui furent faites, réintégra le domicile conju-

gal vers la fin de novembre dernier , aimant mieux , di-

sait-elle, courir les risques d'être malheureuse que d'oc-

casionner des désagréméns à ses enfans, contre lesquels 
des menaces étaient proférées. 

Le 13 décembre 1842, la femme Laurancin ne repa-

raissait plus, et le. lendemain on retrouva son cadavre 

dans le puits dépendant de l'habitation commune. Per 

sonne ne crut au suicide , et des poursuites furent diri-

gées contre Jacques Laurancin , auquel fut associée dès 

le principe Marie Laurancin, jeune fille de dix-huit ans, 

qui passait pour entretenir avec lui des relations coupa-

ble 5 mais nne ordonnance de non-lieu rendit cette fille 

à la liberté. 

Quant à Laurancin, les présomptions les plus graves 

sont venues confirmer les premiers soupçons et le signa 

1er hautement comme meurtrier de sa femme. Déjà une 

première fois la "ie de la femme Laurancin avait été mise 

en danger par son mari. Quelque temps avant l'arrêt de 

la Cour royale racontait-elle â plusieurs personnes, re 

venant du marché de Chinon par des chemins détournés, 

de peur d'être rencontrée par son mari, elle avait enten 

du marcher derrière elle et s'était aussitôt sentie saisie 

fortement à la gorge jusqu'à en pirlrela respiration; par 

bonheur qu'un bruit de pas s'était fait entendre, et son 

mari ( elle l'avait parfaitement reconnu ) l'avait lâ 

chée, en lui disant: « Tues bien heureuse! » La femme 

Laurancin était arrivée chez son gendre tout émue et 

tombant en défaillance. 

L'acte d'accusation énumère ensuite les menaces qui 

auraieut été faites dans des temps voisins du crime par 

Laurancin à sa femme. Il analyse les charges qui résul-

tent contre l'accusé de certaines circonstances qui se 

trouveront reproduites dans le cours des débats. 

Le 13 décembre au matin, la femme Laurancin était 

disparue. Laurancin alla chez l'adjoint de la commune, 

le maire et le procureur du Roi de Chinon, pour les en 

prévenir. Le lendemain, mercredi 14, le maire se trans 

porta sur les lieux, et se fit présenter les hardes que la 

femme Laurancin avait portées le jour de-sa disparition ; 

il manquait sa chemise, ses bas, sa coiffe de nuit et ses 

sabots. Le lit avait été refait récemment, et les draps qui 

le garnissaient paraissaient blancs ou à peu près, bien 

que Laurencin prétendît qu'ils servissent depuis trois se-

maines. Dans le linge, sale, on trouva un drap sur lequel 

il existait une tacha de sang dont Laurancin n'a pu in 

diquer la cause. Lés recherches se pour.-uivirent jus-

qu'au puits situé dansla cour à 13 mètres de la matsin 

d'habitation. Le mairèse baiss^ poui|j(*egarder « On 

n'y voit rien, dit Laurancin, (lAm nièce a été plus 

courageuse) que moi, elle y a regardé hW, et n'y a rien 

vu; quant à moi, je n'en ai pas su^la forùe. » 

Un msçon, -le nommé DtjléffK, fut%ppelé. Au mo 

ment < ù il se disposait à descendre dans le puits, Lau-

rancin dit qu'il fallait prendre d-s prJea nions, pat ce que 

le puits était à moitié écroulé. C'était là une allégation 

mensongère; le puits était d'une solid té parfaite. 

Enfin, le cadavre de h femn e Laurencin futtrouvé-au 

fond du puits; l'eau avait deux mètres de hauteur; le 

corps était dans une position verticale et vêtu d'une 

chemise, d'une camisole et de bas. Les médecins cons-

tatèrent des ecchymoses et écorchure s dans plusieurs en-

droits, mais sans gravité; ils attribtTaient la mort à l'as 

phyxie par submersion. 

P. ndant ces tristes opérations Laurancin était resté 

impassible. De nouvelles recherches furent prescrites 

pour découvrir la coiffe de nuit et les sabots. Après avoir 

fouillé longtemps dans le puits, Delépioe parvint à re 

trouver la coiffe, mais il ne put y retrouver les sabots 

le 1 et il affirma qu'ils n'y étaient pas. La disparition des sa 

bots ne pouvait s'expliquer que dans l'hypothèse d'un 

crime. Le maire conjectura que le meurtrier de la femme 

Laurancin les avait fait brûler; il fit cribler les cendres 

du foyer. Celte mesure eut pour résultat la découverte de 

douze clous que la femme Erbineau reconnut pour les 

clous qui garnissaient les sabots de sa mère. D'avance 
elle en avaii donné le signalement. 

En conséquence, Laurancin comparaît comme ac-

cusé d'avoir corn mis, avec préméditation, un homicide 

sur la personne de sa femme. 

A l'ouverture de la séance du 5 avril , M. le président 
interroge l'accusé. 

D. Quand avez-vous épousé la veuve Bourré?—R. En 1833. 
D. Vo; s n'aviez pas de fortune?—R. Non, Monsieur le pré-

sident. 

D. Viviez-vous en bonne intelligence avec votre femme?— 
R. J'y ai vécu jusqu'au jour où elle s'est retirée chez Louis 
Guertin, un de ses gendres, en 1838. 

D. Votre femme a formé contre vous une demande en sépa-
ration de corps, blessée de vos violences et outrages envers 
elle?—N. Je n'ai jamais employé de violences. Quelquefois je 
lui ai dit des injures, parce qu'elle emportait des denrées 
chez ses enfans. 

D. Avez-vous eu des relations coupables avec la fille Ber-
thaud?—R. Non, Monsieur. 

D. Lui aviez vons fait une donation, et vous en a-t-elle fait 
une?—R. Oui; mais quand je l'ai fait, je ne savais pas ce que 
je faisais, j'étais troublé. 

D. Avez-vous promis à cette fille de l'épouser si votre femme 
mourait?— R. Non, Monsieur. 

D. Pourquoi étiez-vous troublé quand vous avez fait cette 
donation ?—R. Parce que j'étais menacé par ma femme d'un 
procès en séparation de corps; c'est pour cela que j'ai fait 
cette donation, et pour complaire à M. Guertin, chez qui ser-
vait la fille Berthaud. 

D. Votre femme se plaignait des tracasseries que vous exer-
ciez à son égard; vous la traitiez avec mépris, vous, son an-
cien domestique ; elle prétendit un jour que vous vouliez l'é-
trangler.—R. Jamais je n'ai voulu attanter à la vie de ma 
ftmma ; tout cela n'est pas vrai. 

D. N'avez-vous pas entretenu la domestique de Pierre Bou-
chet de propos coupables?—R. Non. 

D. Un jour votre femme racontait à plusieurs personnes 
que, revenant du marché, elle avait été rencontrée par vous ; 
que vous l'aviez prise à la gorge, et que vous alliez l'étran 
gler si un tiers ne fut arrivé.—R. Cela n'est pas vrai. 

D. Vons aviez une nièce de dix-huit ans qui travaillait chez 
vous ?—R. Oui, elle s'appelait Marie Laurancin. 

D. N'àvez-vous pas consenti pour elle une obligation? — R. 
Oui, c'était pour des gages ; je lui devais la somme de 400 fr. 

D. Avitz-vous dit que si votre vieille mourait, vous épou 
seriez la fille Berthaud ?—R. Non. 

D. En rentrant chez vous, le 12 décembre, à huit heures et 
demie, où avez-vous trouvé votre femme ?—R. Elle était cou-
chée; j'ai allumé ma chandelle, et ai été me coucher dans 
l'autre lit ; elle m'a demandé si je voulais coucher à côté d'el-
e, je n'ai pas voulu. Le 1 er décembre, elle ne voulait pas 

concher dans ce lit-là ; c'était un caprice, et le 18 elle s'est 
couchée d'elle même dans celui où je l'ai trouvée. 

D. N'était-ce pas vous qui l'aviez forcée, le 1 er décembre, à 
coucher dans un autre lit que celui où elle couchait habi-
tuellement?—R. Non, elle avait changé de lit d'elle-même. 

D. Qu'avez-vous fait dansla nuit du 12 au 13de'cembre?Ila 
dû y avoir une scène de violence dans le cas d'un suicide ou 
d'un assassinat ?—R. Il n'y a pas eu de scène violente ; tout 
s'est passé paisiblement. 

D. Il y, a des témoins qui ont entendu du bruit ce soir-là 
chez vous; des cris se sont fait entendre; un témoin a entendu 
s'écrier : « Ne me faites pas de mal. » On a répondu : t Ah ! 
oua! • Puis un autre témoin a entendu votre porte s'ouvrir ; 

puis on vousaenteudu et vu aller dans la cour et rentrer chez 
vous cinq minutes après? — R. Tout cela n'est pas vrai. 

D. Comment expliquez-vous que cette femme qui sort et qui 
rentre se coucher si paisiblement ait eu des idées de suicide, 
sans qu'elle ait eu une querelle avec vous? Mais il y a un té-
moin qui a entendu du bruit chez vous, comme des person-
nes qui luttent; puis on vous a entendu dire : « Va, tu m'as 
fait bien du mal, mais tu es aux trois quarts de tes pelotons ! » 
On vous a vu regardant de tous côtés dans votre cour et aller 
du côté du puits pour voir si votre femme respirait encore. 

L'accusé paraît en proie à une vive émotion. Il essuie des 
larmes qui tombent de ses yeux. . 

M. le président procède à l'audition des témoins. 

Marie Laurancin, dix-neuf ans, nièce de l'accusé : 

Je suis entrée chez mon oncle le 18 septembre 1838; 

j'avais quinze ans; je couchai dans la même chambre que 

mon maître. A cette époque sa femme était retirée chez 

Louis Guertin; quand elle est venue habiter avec mon 
mntre, j'ai couché dans la grange. 

D. Avez-vous eu une conversation un soir avec votre 

maître, terminée par ces mots qu'il vous aurait dils : 

Ah ! ça finira; je lui couperai le sublé. » — R. Non, 
Monsieur, c'est faux. 

"" appeliez vous pas quelquefois sa femme vieille 

p...., vieille g.... ? — R. Non, Monsieur, jamais. 

* otre maître vous a fait une obligation de 400 fr. ? 

— R. C'était pour quatre ans de gages qu'il me devait. 

D. N'avez-vous pas appris à votre oncle, le 12 dé-

cembre, que sa femme était couchée dans son lit ? , 

R. Oui. Le 12 décembre, je suis rentrée de la veillée à 

minuit et demi ou une heure; j'ai fait réveillon, et j'ai 

parlé à ma tante, qui était couchée, puis j'ai été me 

coucher. Le lendemain matin, quand je me suis réveil-

lée, j'ai vu que mon maître avait mis bouillir des pom-

mes de terre dans un chaudron ; j'ai tiré de l'eau au 

Cailleau. » Mais je crois que ce dernier pronos M~-
t 

plaisanterie.
 au u

0e 

Interpellé sur les antécédens de l'accusé le \A 

ajoute : « Laurancin avait une bonne réputation d °'
n 

jeunesse. Ce qui m'a fait perdre confiance en Inf
1
'
8
»** 

quand j'ai appris qu'il avait fait une donation à L V, st 

Bertrand. Lorsqu'on a une femme on ne doit pas n •
 e 

dte à en avoir deux. Pre ten, 

Joseph Jopseaume, corroyeur. Ce témoin rap
P0

rt
o 

core des propos et des menaces faites par l'accus ' 
femme. • a 

en-

Femme Guegnon, : Peu de temps après la rentré A 

la femme Laurancin dans la maison de son mari 11 

plaignit à moi qu'elle était plus malheureuse que'i»
 88 

La femme Laurancin pleurait en me parlant. C 

>as ca 

ancin estvé
na 

bonne femme, pas violente, qui n'était pas caDahl'
 U

°
e 

crois, de se suicider. Un jour le sieur Lauranein * > ' ^
e 

me dire qu'il avait gagné son procès 

coquine allait rentrer thfz loi. Je lui ai dit : 

lui fermeras pas la porte au nez si elle s'y "p
r
é
se

 '?
lu û
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me répondit : « Non, parce qu'elle obtiendrait sa ' " " 

tion, mais j'espère bien qu'elle n'y rentrera pas
 Se

P^.
ra

" 

il en arrivera malheur, je l'en dégoûterai bi' °
U 

femme Laurancin m'a dit qu'elle croyait qu'elle ̂  ' ^
a 

rait que des mains de son mari.
 ne

 ^our-

Jean Buisson, cultivateur, voisin de Lauren ' 

l'
r
 décembre, j'ai entendu Laurencin dire d'un"

1
 ' ^

e 

menaçante à sa femme: te Vieille n... de D
 e

,
v

.
01s 

faire, va ! » Le jour de la mort, j'étais indisposé M*
6 

vent dans ma cour; j'ai entendu à neuf heu
r

J9 

trois minutes aprèf 
ir nersnnnû A „ ' 

A onze 

sortais souve 

la porte de Laurencin s'ouvrir, puis 

refermer. Je n'entendis mârcher personne" so 

heures, nouvelle sortit» de Laurencin ; 

bruit de la porte et de la marche, 

■1 , » 

i ] entendis [
e 

». et qua nd Laurencin 
rentra, je 1 entendis tousser. Je sais que Laurencin so 

tait souvent la nuit, deux ou trois fois. Je n'ai entend
1
" 

ni tapage, ni plainte, ni gémissemens, et cependant
 U 

suis sorti souvent J8 

puits, et rien n'a accroché mon seau. A huit heures, j'ai 

ouvert les rideaux du lit de ma tante pour lui demander 

si elle ne se levait pas ; je n'ai rien vu dans le lit, et 

j'ai été le dire à mon oncle, car cela m'iaquiétait : elle 

n'avait pas coutume de sortir si matin. J'ai regardé 

dans la cour et dans le puits, le lendemain 14, je n'ai 

rien vu. 

D. Pourquoi avez-vous fait le lit ? — R. C'est mon 

oncle qui m'a dit que le procureur du Roi avait recom-

mandé de le faire. 

M. le président, à l'accusé : Est ce que vous avez dit 

cela à voire nièce ? 

Il'accusé : Elle se trompe ; je ne lui ai jamais dit cela. 

On fait retirer le témoin. 

M. le président : Accusé, où avez-vous couché pen-

dant la nuit du 13 ? — R. J'ai couché dans le lit où ma 

femme avait couché pendant la nuit précédente. 

Le témoin est ramené dans la salle d'audience. La 

même question lui est faite. Il répond : « Je ne sais pis 

où j'ai couché. » (Ou fait sortir de nouveau le témoin.) 

M. le président : Laurancin, dites-nous où votre nièce 

a couché la nuit du 13? — R. Je ne sais pas...; je ne me 

rappelle pas où elle a couché... (L'accusé est de plus en 

plus embarrassé pour répondre aux questions qu on loi 

pose. Le témoin, qu'on fait rentrer dans les débets, ma-

nifeste la même hésitation.) 

D. Fille LauranciD, avez vous changé les draps du 

lit? — R. Non, Monsieur le président. 

D. Cependant on a constaté que les draps étaient blancs 

ou presque blancs : d'où provenait une tache de sang 

qu'on a remarquée sur l'un des draps du lit?— Elle ve-

nait de mon maître qui avait été saigné. 

U/bain Laurent, cultivateur: Il y a eu au mois d'octo 

bre un an, la femme Laurancin m'a dit que son mari lui 

avait une fois attaché les mains, et que le cordon n'avait 

pas été assez long. 

André Deschamps : L'accusé m'a dit un jour : Si mal-

heureusement ma femme meuit chez mes gendres , je 

leur ferai un mauvais parti. 

R Juchet-Pierre fait la même déclaration. Il ajoute 

Un soir, à la veillée, Laurancin m'a dit : « Si ma bonne 

femme venait à mourir, j'épouserais votre domestiquera 

Louis Vazereau fils, âgé de douze ans, rentrant à onze 

heures du soir chez son maître, a vu Laurencin dans >■» 

cour, se dirigeant d'un air inquiet du côté du puits. 

M. Guymas, médecin, a saigné Laurancin, il y a un ou 

deux mois ; il est possible que la petite tache de sang re-
marquée sur un drap provienne de ce fait. 

Quiebreau, âgé de 79 ans, demeurant à Coulaine : Le 

mardi t3 décembre, Laurancin est venu si tard pour 

faire une journée chez nous, que nous ne l'attendions 

plus; il est arrivé vers 9 heures. En tuant le ver, il m'a 

dit qu'en partant il n'avait pas vu sa femme dans son 

lii, Il avait l'air ordinaire. Marie Laurancin est venue 

une heure et demie après environ, elle a dit que sa tante 
était partie. Laurancin s'en est aursitôt allé. 

M. Guertin, maire de Beaumont, rend compte des 

faits qu'il a constatés lorsqu'il s'est rendu sur les lieux 

notamment de l'opération à laquelle il a fait procéder et 

qui a procuré la découverte des clous qu'on a reconnus 

comme provenant des sabots de la femme Laurancin. 

M. Lafond, docteur-médecin à Chinon : J'ai rédigé, 

avec mon confrère M. Joubert, un rapport dont les con-

clusions sont : « l°qu'il n'existe sur le corps de la fem-

me Laurancin aucune trace de contusions ou blessures 

capables d'avoir occasionné la mort ; 2° la femme Lau-

rancin a succombé à l'asphyxie par submersion. » 

« Depuis nous avons été appelés à constater l'état des 

alimens trouvés dans l'estomac du cadavre : ils n'a-

vaient subi qu'un commencement de digestion. D'après 

les conditions dans lesquelles se trouvait la femme Lau-

rancin, âgée de soixante-douze ans, dont l'estomac 

était hypertrophié, nous avons considéré comme proba-

ble que l'ingestion des alimens remontait au plus tard à 

trois ou quatre heures avant la mort. » 

Sur l'interpellation du défenseur, M. le docteur dé-

clare que les légères ecchymoses remarquées aux sour-

cils de la femme Laurancin et les érosions remarquées 

aux coudes sont trop petites, trop insignifiantes, pour 

être attribuées à des violences. Elles proviennent 'très 

probablement de la chute dans le puits. 

M. le docteur Joubert fait une déposition semblable à 

celle de M. le docteur Lafond. 

M, Guertin, maire, rappelé dans les débats, dépose de 

la moralité de l'accusé. « C'était un honnête homme, dit-

il, maisun mauvais mari. La femme Laurencin était une 

bonne femme, ayant l'esprit sensé, rassis1. 

M. le président donne lecture "d'un certificat signé de 

plusieurs habitans, constatant que Laurancin recevait 

dans sa maison des femmes de mauvaise vie. 

On passe ensuite à l'audition des tîmoii s à décharge, 

qui sont au nombre de six. 

M. de Bonnard, curé de Reaumont : J'ai peu de faits 

personnels dont je puisse rendre compte à la justice. Ce-

pendant je dirai que, il y a peu de temps, ayant été ap-

pelé auprès d'un respectable vieillard de ma paroisse, 

âgé de quatre-vingt-quatorze ans, le sieur René Vsze-

il m'a raconté que peu de temps avant sa mort Ja 

femme Laurancin lui avait dit : « Je suis bien ennuyée. 

Faites effort, lui avait répondu le vieillard; pour vous 

rendre agréable à votre mari, chérissez-le. — C'est im-

possible, repartit-el
!
e; et d'ailleurs ça finira bientôt. » 

Sur l'interpellation de M
e
 Baudouin, M. le curé déclare 

qu'il a cru devoir refuser la sépulture à la femme Lau-

rancin, dans la conviction que cette femme était morte 

par suite d'un suicide. 

Le caractère de la femme Laurancin, ajoute M. le cure, 

était sombre, triste, mélancolique. Elle m'a semblé avoir 

au fond du coeur une pensée de mort. Elle avait l'idée 

fixe qu'elle périrait. 

La jeune Marie Laurancin lui a toujours semblé d une 

moralité irréprochable. Il considère comme une calom-

nie la supposition des relations entre l'oncle et la niée* 

M. le curé termine sa déposition en attestant qu'il exis-

tait entre l'accusé et les trois gendres une haine pro-

fonde. 

Cette déposition, faite avec une réserve et une conve-

nance parfaites, paraît faire impression. , 

Plusieurs témoins, Jean Landry et sa femme, R
en

° 
Guillonet sa femme, et Charles Rugi bert viennent ensuite 

déposer que dans des temps plus ou moins rapproen 

de l'époque de la mort de la femme Laurancin , 

leur avait déclaré que son intention était de 

périr. 

L'audition des témoins est terminée. 

M. Torterue, procureur du R^i, soutient l'accusation , 

Mc B jaudouin présente la défense. 
L'accusé, déclaré coupable de meertre sans prémeo 

lation, est condamné aux travaux forcés à perpetuii , 

L'arrêt ordonne en outre qu'il subira la peine de lexp 

iition sur une des places de la ville de Chinon 

celle-ci 

se faire 

'ia»vr;f w-* " w ........ ~ ~ - n 

Laurancin, en entendant le prononcé de l'arrêt, 

de profonds gémi* semens ; il se retire en manifestant uu 

vive douleur. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* chambre). 

(Présidence de M. Barbou.) 

Audience du 20 avril. 

M'"" SIREY, PLAIGNANTE EN ABUS DE CONFIâNCE. 

D'INCOMPÉTENCE. ■
 TA

„ 

Aujourd'hui, à la 6" chambre, les regards des FP

 À 

tcurs se portaient avec intérêt sur^ une dame ^ 
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Dera 

f n distingué, et qu'une affaire semblait ame 
ÈftTuSrs personnes qui ouf *5U oce* 

audieQ
-rr; d son vivant Aimé Sirey, dont la mort 
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 de CJr
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 cupé pendant quatre jours les débats de 

récemment.^ ^
ruxelle8

;
é
taient frappées de 1 ex-

dame avec l
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d
pssemWancë"des traits de cette . 

tr^
 rejlS L'étonnement et les conjectures ont 

la cause de dame „ Au défunt. -
c^lVmie l'audiencier a appelé 
c*

sié
 'rafine-Jeanne de Lasteyrie Dusaillan , femme 

**
r
 ™ntre les sieurs François Recquier, Gentil et Guy, 

'eV v nremiers avocat, marchand de b^is, et le 
1* deux prenne ^

 de
 ̂

 Les
 faits fort 

Sirey* 
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isième
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 ont donnô £rl 
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ptte affaire sont de beaucoup antérieurs au fu-
lieU a

 finement du 19 novembre dernier, et c'est par 
Qe ■ nae coïncidence et par de nombreuses mvoiu-
ulie 6

'J! nrocédure qu'elle a été appelée aujourd'hui à la 
lions y 

6
e
 c

ham
 dom

é ses nom et prénoms, et avoir dé-

? r «^
a
 Ânouse séparée de biens du sieur Jean-Bap-

ire être f F r - j„„t>,: „. A I„ 

t Le Tribunal, attendu qu'il n'y a aucune preuve par écrit 
des prêter dus dépôts faits par la dame Sirey, qu'il n'y a même 
pas de commencement de preuve par écrit; 

» Que Guy établit d'ailleurs que, s'il y a eu dépôt, il a ac-
compli les conditions dans lesquelles ce dépôt avait été fait; 

» Renvoie les prévenus de la plainte; se déclare imcompé-
tent , condamne la partie civile aux dépens. • 

°•«i'rev ancien avocat aux Conseils du Roi et à la 
ti

5te
 ~j cassation, Mme Sirey prend place devant le 

C°i»
 û

al s
'
ur un

 siège qu'on a dû lui donner, vu son état 
Tn

 Me dé faiblesse, 
il le président appelle un des audienciers de ser-

■ et le charge d'avertir Mme Sirey qu'elle est libre 

I^s'e retirer de l'audience, où ses intérêts serout suffi-

rnrrtent défendus par Me Caubert, son avocat. Mme Si-
sa

 jemercieM. le président d'un geste, et fait en même 

est malade 

os signe qu'elle dési're rester. 

M Guy seul est Présentl M - Recquier 
H. Gentil fait défaut. ■■ 

M" Caubert, au nom de la dame Sirey, plaignante, 

entre dans un long exposé de faits qui ne sont qu'un 

QUESTIONS DT7EHSXS. 

L'appel interjeté au chef de la contrainte par corps plus 
de trois mois après l'acquiescement donné au jugement par 
défaut, sur le procès-verbal tendant à la saisie des meubles 
ou de la personne du débiteur, est nor;-recevab!e. 

La raison en est que l'appel n'est recevable, à l'égard du ju-
gement par défaut, qu'autant qu'il a été interjeté dans les trois 
mois à partir du jour où l'opposition n'est plus recevable, et 
que l'opposition elle-même n'est plus recevable du jour de 
l'acquiescement. 

Ainsi jugé, pour la vingtième fois peut-être, par la 3e cham-
bre de la Cour royale, le 20 avril 1843. — Plaidant M e Blanc, 
pour le sieur de Rocheplatte, appelant; et M» Thureau, pour 
le sieur Cassen, intimé ; conclusions conformes de M. Berville, 
premier avocat-général. 

oisode extrêmement abrégé des nombreux procès, des 

orocédures interminables qui, depuis 1808, ont signalé 

l'existence judiciaire de M. Sirey. Il est évident, d'après 

l'exposé de l'avocat, que le procès dirigé nominative-

ment contre les trois prévenus dont nous avons donné 

les noms plus haut est réellement dirigé contre M. Si-

rey lui-même. 
M" Caubert expose que, marié en 1801, M. Sirey, après 

avoir mis en péril la fortune de sa femme, fut attaqué 

par elle en 1808 en séparation de biens. La séparation 

fut prononcée. La liquidation qui en fut la suite fut si-

eaalée par de longs procès, et notamment par ceux qui 

durent être suivis à l'occasion de la constitution de 

dot d'Aimé Sirey son fils et de ses filles. 

Enfin, il paraît qu'après de noiBbreuses procédures 

M. Sirey aurait manifesté dans ces derniers temps le dé-

sir de se rapprocher de sa femme ; et à cette occasion il 

lui écrivait une lettre dont l'avocat donne lecture et dans 

laquelle on remarque ce passage : 

«Mon vœu, et probablement l'un de mes derniers 

vœux, est qu'après avoir réalisé la vente de vos biens, 

vous fassiez l'acquisition d'une chaumière aux environs 

de Paris, que nous habiterons, et où nous fiairons nos 

jours ensemble. C'est peut-être là un rêve, mais c'est le 

dernier rêve de mes vieux jours. » 

M m s Sirey paraîtrait avoir prêté l'oreille à ces propo-

sitions , sur la promesse qui lui était en même temps 

faite de lui payer une somme de 176,000 fr. qui lui était 

due en capitaux sur ses reprises. En conséquence Mme 

Sirey, qu'on avait intérêt à écarter de ses conseils, soit à 

Paris, soitdans le pays Limousin, se serait rendue à Sar-

celle près Paris , où un rendez-vous lui aurait été donné 

dans l'étude du notaire Guy. Elle y serait venue avec sa 

belle fille, aujourd'hui veuve d'Aimé Sirey, et avec son 

gendre. La transaction proposée lui aurait été expliquée 

par MM. Recquier et Gentil, et Mme Sirey aurait com-

mencé par consentir ai x ventes en question. Plus tard, 

éclairée par ses réflexions, par des conseils d'amis, elle 

aurait résisté à des ventes qui n'étaient encore qu'à l'état 

de projet, et aurait formé des oppositions à la remise des 

titres , pièces, contre-lettres et plis déposés entre les 

mains du notaire. 

C est la disparition de ces diverses pièces, qui aéraient 

sorties des mains du notaire, qui motive, autant qu'il est 

possible de le comprendre sur un rapide exposé, 

plainte en abus de confiance dont est aujourd'hui saisi le 

Tribunal, et qui est aiasi définie et qualifiée par la cituion 

dont voici les parties principales : 

t Attendu qu'il est constant que les actes dont il s'agit con 
tenaient des ventes et transports de biens; qu'indépendam-
ment des actes ostensibles, il était passé des actes secrets ou 
contre-lettres pour établir les véritables prix des aliénations 
ou cessions; 

» Que Mme Sirey est en mesure d'affirmer et de prouver 
que, par exemple, trois paquets ont été faits, contenant, l'un 
10,000 francs en billets de' banque, devant être remis à M. Si-
rey père lorsque sa femme aurait signé ; l'autre contenant 
des valeurs pour une somme de 12,000 francs, devant être 
remis à Mme Jeanron, l'une des filles de M. Sirey, lorsque par 
suite de transcription et purge, M. Recquier pourrait être 
considéré comme propriétaire incommutable; et l'autre, con-
tenant des valeurs, billets ou lettres de change, pour une 
somme de 18,000 francs, devant être remis à M. Sirey père 

HOHjrjirATIONB JUDICIAIRE», 

Par ordonnance royale en date du 18 avril ort été 

nommés : 

Juge de paix du canton de Pontailler (Côte d :Or), M. Chau-
chot (Jean- Honoré), suppléant actuel; — de la première sec-
tion de 'Montpellier (Hérault), M. Mirman-Lalande, juge de 
paix de la troisième section de Montpellier; — de la troisième 
section de Montpellier (Hérault), M. Dessailes fils , juge 
suppléant au tribunal de première instance de Montpellier; 
— du canton de Montrevault (Maine-et-Loire), M. Baudry 
(Jean Baptiste), ancien notaire, adjoint au maire de Montre-
vault ; — du canton de la Chapelle de-Guinchay (Saône et-
Loire), M. Carrand (Jean-Baptiste-Philibert), suppléant actuel, 
maire de la Cbapelle-de Guinchay. 

Suppléans du jug^. de paix du canton d'Asfeld, arrondisse-
ment de Rethei (Ardennes), MM. Marchand (Jean-Baptiste 
Victor), membre du conseil municipal de la commune de 
Viêux-les-Asfeld, et Gilbert (Eugène), maire de Brienne, en 
remplacement de MM. Canart, nommé suppléant du juge de 
paix de Novion Porcien, et Prilleux, décédé; du canton de 
Najac (Aveyron), M. Brunis (Jean-François), notaire ; du 
canton de Villefranche (Aveyron), M. Alibert (Auguste), avocat: 

Du canton de Seurre ( Côte.-d Or ), M. Serrigny ( Philippe-
Auguste), notaire;— du canton de Boulogne (Haute Garonne), 
M. Davatede (Paul), licencié en droit; —■ du canton ouest de 
Blois (Loir-et-Cher), M. Derouet (Urbain), ancien avoué, avocat; 
— du canton de Viiiça (Pyrénées- Orientales), M. Ribes (André) 
avocat; — du premier arrondissement du Mans ( Sarthe ), M. 
Baillargeau ( Jacq nés - Tristan - Charles), licencié en droit; 
— du canton de Château-Landon (Seine-et-Marne), M. Tarra-
pon (Charles-Louis), notaire. 

lui même, dans la même circonstance : 
» Que ces paquets ont été cachetés et déposés audit Me Guy 

après que M. Gentil, l'un des partici pans de M. Recquier, y eut 
appose les suscriptions convenues; que M. Guy a eu connais-
sance de toutes ces circonstances ; que cependant il les a laissé 
ignorer complètement à Mme Siiey, et n'a pas arrêté cette 
etame lorsqu'après avoir résisté depuis midi jusqu'à neuf heu-
res du soir, elle a pris la plume en disant : « Vous le voulez, 
je vais signer ma ruine. » 

' Que c'est cependant après toutes défenses de droit que 
P W a remis à M. Sirey père et à M. Aimé Sirey son fils, 
ensemble ou séparément, tous les deniers et valeurs qu'il 
avait dans ses mains ; 

» Attendu que dans tous les faits qui précèdent on voit une 
rnme âgée et malade ayant obtenu à grand'peine, et après 

neau
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 d'efforts, la restitution de biens considérables et 

maiT lm Portance de plusieurs centaines de' mille francs ; 

imno^b' ri"
1 d- U com Pte tellement dépouillée, qu'il lui est 

ern 'ri ■ e r 'en recouvrer, et qu'elle en est réduite aux 

l*orl ■' qu elle n 'aA,ait alors de recours qu'une plainte en 
escroquerie; 
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une

 plainte en escroquerie pouvant com-
dénonp personne, ta dame requérante doit se bornera 
inHioo A

T et ,Poursuivre l'abus de confiance commis à son pré-

judice dans les circonstances ci dessus; 
corre ?-n,endre les sieurs Guy, Recquier et Gentil, condamner 
jj C„.l0nnellement, solidairement et parcorpsà restituer à 

'e birey toutes les valeurs détournées, etc., etc. » 
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> avocat du Roi, déclare que, malgré toute 

' ! ec; tlQn qu'il a prêtée à l'exposé delà plainte, il ne 

°it nea qui puisse rattacher l'affaiie à la juridiction 

correctionnelle. Il conclut à ce que le Tribunal se déclare 
^compétent. 

f
1

- ^président : M. Guy, reconnaissez- vous avoir eu 

« re i
es

 mains les pièces, dépôts, contre-lettres, plis, 
uont on a parlé? ' * ' 

M- Guy : Oui, Monsieur, du consentement des parties, 

que
 ]e

 voyais pour la deuxième fois; les pièces m'ont 

«e remises psr M. Sirey, et non par sa femme. Je devais 

«s remettre après l'accomplissement de certaines for-
r-atités non a madame, mais à M. Sirey. Quelques-unes 

ce! °°
ndl,1

?
ns a

,y
ant

. été accomplies, j'ai ternis partie de 
«» pièces dans les circonstances indiquées. J'en ai en-
core entre les mains : les voici. 

M. la président examine cas différons plis, qui contien-

uent pour foute suscnption qu'elles doivent être remises 

de oprt
rey

'°
U

f

a 8es.f»;nmeUans, après l'accomplissement 
u« certaines formalités. 

CHKOMQUK 

DÉPART EMENS. 

— LOIRET (Orléans), 18 avril. —- Samedi matin une 

foule inquiète assiégeait la porte d'un notaire de la rue 

Bourgogne. C'étaient des vignerons de Chécy, Saint 

Jean-de-Rraye et communes voisines, cliens de ce no 

taire, et que le bruit de sa disparition avait mis en 

émoi, Par malheur, cette inquiétude n'était que trop 

fondée. M. P... avait en effet disparu, laissant un passif 

considérable, et qu'on évalue après d'un demi million. 

On se perd en conjectures sur les causes de cet évé 

ncment, d'autant plus inexplicable, qu'il y a quelques 

année,s ce notaire avait fait un riche mariage et qu'il 

n'affichait aucun luxe., M. P... est-il parti les mains 

pleines, ou a-t il fait des pertes dans de fausses spécu-

lations? On ne sait; mais toujours est-il que sa déconfi-

ture ruine une foule de personnes qui lui avaient confié 

leurs économies, et plonge sa famille dans la désolation. 

Le corps des notaires est consterné. Tout ce que le 

notariat compte d'hommes honorables, et les hommes 

honorables y sont encore, Dieu merci, en grande majo 

rité, va s'empresser, nous n'en doutons pas, de solliciter 

du gouvernement des mesures énergiques, et qui soient 

de nature à prévenir le retour de désastres aussi alar-

ma n s pour la société tout entière que nuisibles à la con 

sidéralion dont il faut que le notariat soit entouré, 

Un mandat d'arrêt a été lancé contre le fugitif. 

(Journal du Loiret 

PARIS , 20 AVRIL. 

— M. le comte Gilbert des Voisins, pair de France, 

conseiller à la Cour de cassation, est depuis plusieurs 

jours atteint d'une maladie fort grave, et qui donne de 

vives inquiétudes à ses nofnb reux amis. Déjà, il y a quel-

que mois, M Gilbert des Voisins avait ressemi les pre-

mières atteintes du mal qu'a baaucoup aggravé son zèle 

à remplir ses devoirs de magistrat et ses fonction légis-

latives. 

— SÉPARATION DE CORPS. — Mme Thorin demande au-

jourd'hui au Tribunal (3e chambre) éa séparation de 

corps, fondée sur des injures et des sévices dont elle pré-

tend avoir été victime. Me Sebire, avocat de la deman-

deresse, expose au Tribunal que, mariée à l'âge de 38 ans 

à un homme plus âgé qu'elle de 16 ans, elle n'a cessé 

d'être l'objet de ses brutalités. M. Thorin, débitant de 

tabac, avait confié la eaisse à sa femme; bientôt il la lui 

retira, l'accusant d'avoir détourné des recettes, l'appe-

lant voleuse, et lui reprochant d'avoir soustrait une som-

me de 80 francs pour la remettre à une de ses amies. , 

•Une autre fois, M. Thorin, au milieu delà nuit, cherche 

querelle à sa femme au sujet d'une somme de 2000 fr. 

qui, dit-il, a disparu de son secrétaire. A cette occasion 

il la prit à la gorge et ne lâcha prise qu'aux cris poussés 

par Mme Thorin. Eu lin il a poussé l'oubli de tous ses 

égards jusqu'à donner à sa femme les noms injurieux de 

squelette et de carcasse, et à lui prodiguer d'autres épi-

thètes dont les initiales figurent d'ordinaire dans les re-

quêtes en séparation de corps. Enfin, M. Thorin a ca-

lomnié sa femme en présentant comme coupables des 

relations d'affaires qu'avait «Mme Thorin avec une per-
sonne honorable. 

Me B >rel, avocat de M. Thorin, discute les faits de la 

requête. Il rejette sur le caractère de Mme Thorin toutes 

les scènes dont elle se plaint, et dont elle veut aujour-

d'hjii tirer paiti pour obtenir sa séparation de corps ; il 

soutient qu'en effet des détournemens de deniers pro-

venant de la vente des marchandises ont été opérés par 

la femme ' 

tance 

— Le Tribunal de commerce, à son audience de ce 

jour, présidée par M. Raudot, a ordonné la lecture ^pu-

blique et latranseript ; ori sur tes legistres d'una dépêche 

de M. le préfet de la S;ine, en data du 19 de ce mois, 

adresséa à M. L<-bobî, président du Tribunal, lui annon-

çant que M. le ministre des affaires étrangères vient de 

désigner M.,Pierra Brutiot, banquier à Paris, pour rem-

plir la fonction d'ygent consulaire de la république du 

Texas à Paris, en attendant la .nomination d'un consul 

dans la même résidence. 

M. Brunot pourra, en conséquence, exercer librement 

ks fonctions qui viennent de lui être conférées. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzpine du mois 

de mai prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

Grandet : 

Le 2, Fié, banqueroute frauduleuse ; Mathet, faux en 

écriture privée; femme Pedoux, faux en écriture pri-

vée. Le 3, Courteille, recel d'objets volés avec effrac-

tion ; Guillot, vol domestique ; Damietif, faux en écriture 
privée. Le 4, Auger, vu} domestique ; Lu pi, vol par un 

ouvrier chez son rn&ître; Vivian et Molin, vol, ia nuit, 

dans une maison habitée. Le 5, Bonnois, vol domesti-

que; Putz et femme Paiz, banqueroute frauduleuse; 

Morel, faux en écriture privée. Le 6, Ollivon, Pacaut et 

Claveau, vol avec effraction ; Rosotte, vol psr un com-

mis salarié. Le 8, Masson, vol domestique; veuve fiu-

rion et Kupper, vol domestique ; Germoa, tentative de 

vioULe 9, femme Vitleim, faux en écriture privée; Le-

vasseur et Clivât^ tentative de vol et faux en écriture 

privée; Fouroier et Montaroa, vol conjointement, esca-

lade. Le 10, Dousset, vol avec violenci s; Loime Dcbray, 

vol domestique ; Dor.ai et Fjlnigen, vol; la nuit, dans 

une maison habitée. Le 11, Besson, vol avec effraction ; 

Candelier, vol avec escalade,- Avinant et Fournier, vol 

avec effraction. Le 12, Mercier, vol avec effraction; 

Aertz, vol, la nuit, dans une maison habitée ; Soyer, vol 

domestique. Le 13, femme Langlois, banqueroute frau 

duleuse ; Bertrand, vol avec fausses clés. Le. 15, Herz, 

banqueroute frauduleuse et faux. 

— ATTAQUE KOCTURNE. — La Cour d'assises, présidée 

par M. Férey, était aujourd'hui appelée à statuer sur une 

de ces attaques brutales devenues si fréquentés dans ces 

derniers temps. Le dimanche 23 octobre dernier, vers 

onze heures et demie du soir, le sieur B >> quelle, en com-

pagnie de quelques camarades et notamment d'un 

ieur Doulet , descendait la faubourg St-Martin, pour 

rentrer à son domicile rue Guérin-Bo sseau ; Bosquette 

pris de vin, s'éîant arrêté uu moment au coia de la rue 

des Ecluse?, voulait, malgré les représentations de ses 

camarades , remonter vers la barrière, lorsque 2 indivi-

dus qui passaient lui dirent son chemin. Toutefois, sur 
es observations de Doulet , qui avait cru reconnaître 

l'un des deux individus pour le nommé Rougeolle, ceux' 

ci s'arrêtèrent, et rebroussant chemin, sé mirent au con 

tiaira à descendra le faubourg en compagnie de Ros-

quette et des autre; ; Rougeolle marchant à côté de Dou-

let, l'accompagna jusqu'à son domicile. Là, il perdit de 

vue Bosquette. Ce dernier, en état d ivresse, continua de 

descendre le faubourg, accompagné de l'autre inconnu, 

qui s'attachait à lui et se disait son compatriote, etréus-

bit à le faire entrer dans un cabaret de la Halle'. 

Lorsqu'ils en sortirent, il était' plus cl a minuit; Bos-

quette voulut alors reprendre le chemin de son domicile, 

et son compagnon ne le quitta pas. C'était un piège. Bien 

tôt, dans un coia obscur de la rue Mondétoar, 1 inconnu 

frappe d'un violent coup à la tête Bosquette, qui tombe 

sans connaissance. Revenu à lui seulement .vers quatre 

heures du matin, il s'aperçut qu'il avait été dépouillé de 

tout ce qu'il possédait; ton .visage et sesvêtemens étaient 

tachas de sang, et peadant plusieurs jours il éprouva de 

vives douleurs par suite de sa chute. 

L'autour de ces voien de fait est resté inconnu; toute 

foi*, Bosquette avait cru remarquer au moment de l'évé 

nement la présence d'un second individu, qui même 

s'il faut en croire sa dernière céposition, lui avait porté 

un coup au visage. Bosquette ne saurait recoansît-re ce 

dernier. Les soupçons se portèrent sur Etienne Rougeol e, 

qui avait été vu en compagnie de l'autre dansla rue du 

Faubourg Saict Martin. 

En conséquence, Etienne Rougeolle comparaissait au 

jourd'hui sous l'accusation de complicité davol, commis 

la nuit, avec violence. .'Aux débats, en présence de l'in-

certitude des dépositions des témoins, M. l'avocat-géné-

ral Nouguier n'ayant point insisté sur l'accusation, M" 

Housset, défenseur d'office, a déclaré renoncer à la pa-

role, et Rougeolie a été acquitté. 

— LES DEUX FBÈRES. — VAG*BONDAGE . -~ Deux frères 

dont la rèssemblance, vraiment extraordinaire donne 

trop se fâcher; mais vous allez avoir la complaisance de 

me payer mes pipes. — Vous payer ! s'écrie M. El mon a 

a\ÊC la logique de l'ivresse; mais alors eu serait la 

farce? » 
Le marchand insista pour être payé, le jeune nomme 

résista toujours dans l'intérêt de sa force; des injures
 ( 

sent échangées de part et d'autre, la foule se rassemble 

à h porte; les uns prennent parti pour le marchand, les 

autres pour le jeune homme, et enfin la garde arrive 

qui départage les dissidens en emmenant au poste M. 

Edmond et son ami, qui n'avait pas voulu le quitter. 

Le camarade d'Edmond, qui avait tout sou sang-froid, 

aurait facilement empêché l'affaire d'avoir d'autres sui-

tes, si notre jeune homme, exaspéré et ne se connaissant 

plus, n'eût injurié le chef du poste en l'appelant diôle et 

paltoquet. La nuit passée au violon le dégrisa, et il s'em-

pressa de faire des excuses à l'officier; mais le procès-

verbal était dressé, ôt le chef du poste ne pouvait plus 

arrêter les poursuites. 
A l'audience, le prévenu s'excuse en fort bons termes 

de la faute qu'il a commise, et promet bien de ne plus 

'exposer à une pareille algarade. Hâtons-nous de dire 

aussi que sa première démarche, le lendemain, fut d'al-

ler désintéresser le marchand de tabac. 

Le Tribunal condamne M. Edmond à cinquante francs 

d'amende et aux dépens. 

— DÉPART D'UN COKVOI CELLULAIRE. — Demain matin, 

. . ndredi 21, doit avoir heu le départ d'un convoi de 

'entreprise du transport cellulaire des condamnés. Le 

ferrement, qui présentait autrefois un si épouvantable 

spectacle, aura lieu dan» i'avaut-gretïe du dépôt des con-

damnés à la prison de ia Roquette. La plus grande partie 

des individus composant ce convoi appartiennent à la 

bande des 79 voleurs, désignée sous le nom de bande 

Charpentier; quelques autres condamnés, dirigés sur les 

prisons jda Paris à la suite de ieur condamnation dans 

les départemens de Seine-et-Oise, de l'Oise et de Seine-

et-Marne, se trouveront joints à ce départ pour le bagne, 

Dis vols nombreux avaient été commis", durant les 

trois jours fériés de la semaine de Pâques, à la foire aux 

jambons ; nombre d'individus, la plupart connus par de 

fâcheux antécédens, avaient été arrêtés en flagrant dé-

U les uns, nantis de bourses bien garnies, les autres, 

porteurs de succulens et gastronomiques _ échantillons 

de la Lorraine et des pays mayençais. La justice tenait 

en conséquence les coupables sous sa main, et l'on de-

vait penser que de longtemps pareilles tentatives ne se 

renouvelleraient, Cependant, dès hier, à la fête foraine 

qui se célèbre chaque année à la barrière du Trône, au 

haat du faubourg Sair-t-Antoiue, des vols nombreux 

étaient encore commis. 
Lès deux principaux auteurs de ces méfaits, l'un et 

l'autre condamnés libérés , en surveillance, et se trou-

vant en infraction à leur ban, ont- été arrêtés et conduits 

au bureau du commissaire'de police. 

Mainte fois déjà nous avons signalé l'imprudence 

de certains individus qui conduisent do toute la rapidité 

de leur course à travers les rues de Par» des chevaux 

à l'ardeur meurtrière, desquels les piétons né peuvent se . 

soustraire qu'à grana'pei'ne. Parmi ces individus dont 

l'imprudence est souvent réprimée avec trop d'indulgen-

ce par les décisions de la justice, les garçons bouchers se 

sont acquis une triste célébrité. Un nouveau fait est venu 

hier grossir la liste des aecidens de ee genre. Un sieur 

Choz ird , vieillard de 82 ans , demeurant rue Saint Jac- -

ques u° 31, surpris à ''improviste par le rapide élan d'une 

voiture de boucher conduite à toute volée à la descente 

rapide de la place Siint-Michel par un garçon étalier, fut 

renversé sous les roues et broyé en .quelque sorte, d'une 

façon si cruelle qu'il eut la cuisse gaucheiracassée et le 

visage horriblement sillonné par les pieds'du cheval et le 

cercle de la roue.Ca malheureux vieillard, à demi sourd 

et aveugle , a été transporté immédiatement àTHôtel-

Dieu, où il n'est arrivé que pour rendre le dernier sou-

pir. 

— Un rassemblement considérable s'était formé avant-

hier soir rue Pauquet, à Chaiilot, devant la maison meu-

blée tenue par la dame H mie. A la grande surprise de la 

foule réunie en cet endroit, un individu que l'on recon-

naissait facilement pour un voleur au désordre de ses 

, que le mari a dû, à raison de cette circons-

ui retirer la caisse ; que ces investigations ont 

mis en la possession du mari une lettre dont l'avocat se 

dispose à donner lecture. 

Me S;bire, au nom de Mme Thorin, déclare s'opposer 

à la lecture de cette lettre sans que l'avocat se fasse as-

sister de l'avoué. « Si, dit-il, à l'aide de cette lettre on 

veut reproduira une accusation d'adultère que dans le 

cours des débats on a déjà cherché à insinuer, je veux 

pouvoir prendre acte des paroles de mon adversaire. » 

M. l'avocat du Roi de Mongis, donnant 6on avis sur cet 

incident, estime que l'avocat, sous sa responsabilité per-

sonnelle, et sans avoir besoin de l'assistance d'un 

avoué, peut user dans sa plaidoirie de tous les moyens 
qui lui semblent convenir à sa défense. 

Après cet incident, M" Rorel a continué sa plaidoirie 

et le Tribunal a ordonné l'enquête sur les faits articulé?! 

quelque apparence de possibilité à la fable des Ménech-

mes, sont traduits aujourd'hui en police correctionnelle 

sous la préventioa de vagabondage, et pourtant telle 

n'aurait pas été sans douta la destinée qu'on aurait pu 

leur présagea au début de leur carrière." En effet, tous 

deux nés à Brunswick, ils furent placés, aux frais du 

gouvernement impérial, au collège de Liège, où ils fi-

rent de passables études. lia entrèrent ensuite dans les 

gardes du corps; puis, l'un d'eux servit quelque temps 

sous le grade d'officier dans un régiment d# chasseurs, 

tandis que l'autre, rentrant dans la vie civile, alla tra-

vailler dans une étude d'avoué à Sarr. bourg, auprès de 

sa mère. 

Leur père, qui avait émigré, était rentré en France en 

1802. Lors de la restauration, il fut promu au grade de 

maréchal de camp, servit en cette qualité jusqu'en 1823, 

époque à laquelle il obtint une pension de retraite, à 

l'aide de laquelle il vécut tranquillement en Normandie 

jusqu'en 1829. 

Sa vi uve, absolument sans ressource, occupe une mo-

deste place de femme de compagnie auprès d'un rentier 

rie Nancy, et se trouve d'ans l'impossibilité la plus abso-

lue de réclamer sesTdeux fils-, qui depuis longtemps pa-

ra ssent avoir pris la résolution de ne plus sa quitter et de 

vivre misérablement, dans un état presque cermenent de 

vagabondage. 

Lors de leur arrestation, ils prétendaient no faire que 

d'arriver à Paris, où ils ne connaissent personne, et où 

pour,ant ils s'étaient rendus dans l'espoir d'obtenir un 

peu de travail : leur espérance ayant été frustéa ils se dis-

posaient à se rendre à la Préfecture de police afin d'y 

obtenir un passeport avec secours déroute. 

Ils ont déjà subi tous las daux des condamnations, et 

le Tribunal, suc les oonc'usions du ministère public, les 

condamne chacun à trois mois de prison. 

— Un jeune homme d'une tournure distinguée, et que 

nous na désignerons que sous le nom d Edmond, est 

amené sur le banc de la police correctionnelle. 

M. Edmond sortait de table; ij avait dîué avec une 

dizaine d'amis, invités comme lui, au Rocher de Csr> 

cale, par un maître clerc qui venait dé traiter d'une étu-

de. Il s'en revenait avec un des convives, lorsque ce 

dernier s'arrêta rue Montmsrt e pour acheter un cigare. 

Edmond entre dans la boutique avec son ami, et pendant 

que ce'ui ci choisissait un cigare avec le soin minutieux 

d'un amateur, M. E Imond avisant une cake de fer-

blanc où des pipes de terre étalaient leurs tuyaux longs 

et inégaux, lance sur ce faisceau un revers de main qui 

fut voler la cargaison en éclats. Un fou riro succède à 

cette prouesse. « C'est très bien, dit le marchand sans 

vêtemens, à ses traits décomposés, au paquet volumi-

neux d'e ffets qu'il agitait devant lui comme pour s'en 

faire un bouclier, semblait demander grâce pour sa vie 

et implorer la pitié d'un jeune homme qui, placé à une 

très ejurto distance, le tenait en joue avec un fusil à 

deux conps, et lui criait de ne pas Lire un mouve-

ment. / - - - . 

On eut bientôt l'explication de cette scène singulière. 

Deux individus de mauvaise apparence avaient été re-** 

marqués dans la journée, rôdant aux alentours de la 

maison da Mme Hâme, où l'un d'eux n'avait pas tardé à 

s 'introduire. En ce moment, on remarqua que deux au-

tres hommes, vêtus de blouses,- vinrent se poster à l'ex-

térieur pour fdire le guet dans la rue. Les signaux que 

firent ces individus indiquèrent que de coupables tenta-

tives étaient faites aux premier et deuxième étages de la 

maison. La-porte coehère fat dès-lors fermée et l'on en-

voya quérir la garda. A l'aspect des soldats, les malfai-

teurs qui faisaient le guet prirent la fuite»., et lorsque l'on 

pénét'-a dans la maison, les deux seulement qui s'y 

étaient introduits purent être arrêtés. Celui qui avait été 

tenu en joue durant ces allées et venues, qui prirent peu 

de temps, mais dont, cependant, la durée suffit pour lui 

faire perdre le courage tt l'espérance, a refusé de dire „ 

son nom et d'indiquer sa profession et son domicile. Se-

lon toute probabitité, cet individu a des antécédens qui 

seront facilement reconnus dans les confrontations aux-

quelles la police ne manquera pas de le soumettre. 

ÉTRANGER. , / 

1
— ESPAGNE . Orense (Galice), le 9 avril. — ASSASSINAT 

DE L'EXÉCUTEUR DES HAUTES OEUVRES. — Un crime horrible 

vient d'être commis dans notre ville, L'exécuteur des 

hautes-œuvres, don Juan-Francisco de Parmelo, aété as-

sassiné cette nuit dans les rues d'Orense, et ca matin on 

a trouvé sa tête clouée sur la porte de sa maison, et 

son corps gisant dans la ruisseau au milieu d'une mare 

de eang coagulé. 

Le défunt était un homme de mœurs fort douces, et 

on ce lui connaissait point d'ennemis dans notre pays. 

La police a mis des agens en campagne pour recher-
cher les meurtriers. 

— (Madrid), 13 avril. ■— ATTAQUE PAR DES ISKI-

CAKDS . - M. Duiiel Weiswjiller , représentant de la 

maison Rothschild, qui a conclu ici la contrat relatif aux 

produits des mines de vif-argent d'Almaden, et qui est 

reparti le 7 courant, da Madrid pour Paris, a été attaqué 

par quatre brigands, entre Gumiel et Bahabon; dans la 

province da Burgos. Hmreusement ces brigands n'ont 

pas visité les malles du voyageur, qui contenaient de 

grandes valeurs de portefeuille; ils se sont contentés de 

lui prendre l'argent «ju'il avait sur lui, et qui se montait 

à environ 5,000 réaux (1,260 fr.), une montre en or et 

un manteau. 

Errotum. L'un des témoins^ui ont dépoté dans l'affaire 
des remèdes secrets, jugé par la 8 e chambre correctionnelle, 
rapportée dans iiotic dernier numéro, et,t M. le docteur Josat 
et non Josin, comme on l'a imprimé par erreur. 
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— Charles VI obtient un de ces succès qui rappellent les 

triomphes de Bobert-leDiable et de la Juive. Ce'soir la 13» 

-représentation de ce bel opéra, admirablement exécuté par 

l'élite des artistes de l'Académie royale de musique. 

—OPÉRA-COMIQUE . Le succès progressif de la Part du Dia-

ble est incontestable; la salle ne desemplit pas, et le rare ta-

lent d'ensemble qu'y déploient Mmes Rossi, Thillon, et Revil-

ly, et MM. Roger, Grard et Ricquier en éternité la vogue. 

Ce soir la 43' représentation. 

NAVALORAMA. 

Ce curieux établissement, qui représente la mer en mouve-

ment, les vaisseaux manœuvrant, or>t
:
ent chaque jour de nou-

veaux succès. Les tableaux de Ste Hélène, avec l'embarque-

ment des cendres de Napoléon, ne seront plus visibles que peu 

de jours. Ils seront remplacés par ceux de la Pointe-a-Pitre 

(avant, pendant et après le désastre qui a anéanti cette belle 
cité). 

Visible de 11 heures du matin à 6 heures du soir, place 

de la Concorde, au Mât pavoisé. 

Le 6« livraison des Beaux-Arts surpasse tout ce qui a été 

offert au public dans ce genre de publications. Elle contient 

une gravure sur acier de M. Heller, une lithographie de M. 

Baron (Chansons devant une posada), quatorze bois gravés 

dans le texte, un examen du Salon, une Nouvelle littéraire de 

M. Mérv, la Revue des salons étrangers, des vers de M.Henri 

Blaze. Cette publication, improvisée pour l'ouverture du Salon, 

prend à chaque livraison une importance et une étendue qui 

justifient le succès qu'elle obtient. 

Librairie.—Beaox-Arte.-musique, 

—Le Diamant du Chrétien est destiné à devenir le livre de 

poche habituel des fidèles. Sous un très petit format, il ren-

ferme les prières du matin et du soir, l'ordinaire de la messe, 

les vêpres et complies, le nouveau Testament, enfin les priè-

res les plus communes de l'église; de plus il est enrichi de 

bellesgravures.il n'existait jusqu'ici aucune édition aussi 

petite, aussi jolie et aussi correcte. 

Commerce — Indue tri», 

— Fournir aux fabricans etaux dessinateurs des milliers de 

dessins dans lesquels ils puissent puiser des idées et leur four-

nir cette riche collection à un prix très modique, tel est le pro-

blème que MM. Aubert et C« se sont proposés et qu'ils ont vic-

torieusement résolu ; aussi tout ce qu'il y a de fabricans et de 

dessinateurs éclairés a-t-il senti l'avantage d'une pareille col-

lection^ le recueil, ou plutôt les recueils édités par MM. Au-

bert s'expédient-ils dans toutes les directions et seront-ils bien-
tôt dans toutes les villes manufacturières. 

— Le dépôt de Montres de l'Horlogerie de Versailles, la seule 

complète d'horlogerie française que nous possédions, vient 

d'être transféré boulevard des Italiens, 17, au premier, vis-

à-vis le café de Paris. On sait que cette fabrique, si habile-

ment dirigée par M. Benoît, a obtenu une médaille d'or à la 

dernière exposition de l'industrie nationale. Nous n'avons donc 

point à insister sur la beauté de ses produits. 

Aftm divers, 

— MM. les actionnnaires de la compagnie Anonyme d'assu-

rances contre l'incendie, le Dragon, sont prévenus que l'as-

semblée générale indiquée pour le 19 avril courant, n'ayant 

pas réuni la majorité voulue par l'art. 36 des statuts pour 

rendre valables ses délibérations, l'assemblée générale se réu-

nira de nouveau le 6 mai prochain à 10 heures du matin, et 

qu'aux termes du 2
E
 paragraphe de l'art. 36 des statuts, cette 

esssemblée pourra valablement délibérer,quel que soit le nom-

bre des membres présens. 

—MM. les actionnaires delà société des OEuvres inédit 

M. de Chateaubriand, sont prévenus que, l'assemblée JrVi ^ 

annuelle aura lieu le jeudi 4 mai prochain, à trois heure
 e 

bazard du boulovart B mne-Nouvelle, 20, dans une des <sV u 

du second étage.-
 alle

s 

Spectacle du 21 avril, 

OPÉRA. — Charles VI. 

FRANÇAIS. — Mlle de Belle Isle, l'Art et le Métier. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ODÉON. — Médée. 

VAUDEVILLE .— L'Anneau, Hermance, Touboulic. 

VARIÉTÉS. — Chasse, Catherine, les Mystères. 

GYMNASE Davis, Deux Favorites, Georges. 

PALAIS-ROYAL. —Rue de laLune, Huree-graves, Déiszftt i : 

PORTE-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuits, j '
 fet,e 

GAITÉ. — Mlle de la Faille, Mauvais Père. 

AMBIGU. — Une Nuit à Venise, les Enfans trouvés. 

CIRQUE. — Les Pilules du Diable, Marocains. 

COMTE. — Marin, une Fille, Danse, le Mari. 

FOLIES. — Ni Jamais, 1™ rep. de Brelan de Philanti,,-,, 
PANTHÉON. — Roux-le-Timide, Balochard. "mropes. 

PAE BBEV£T D'I^l'E^'TIOîï ET OK»Oi\MCE DU MOI. 

Extrait du rapport fait à l'académie des Scient es dt 
Toulouse. 

« La cmnmission a reconnu que les tissus imprégnés de 
Savon hydrofuge restent toujours perméables aux fluides' 

i élastiques Un morceau de toile serrée qui avait servi a nos 
i expériences, et que l'eau n'avaiyra traverser, ayant été 
' placé à l'orifice d'un vase plein d'eau bouillante, au' bout de 

» quelques secondes nous avons vu la vapeur s'échapper à 
travers les mailles du tissu 

— Le maire de Toulouse certifie que les habits de service 
des sapeurs-pompiers qui avaient été confiés à M. Zoccoli 
pour les impcrméabiliter d'après la méthode Mrnotii, l'ont 
été avec le plus grand succès, et de manière à répondre à 
'attente de l'administration. 

Le maire, A. PERPESSAC. 

Le maire de Toulouse certifie, d'après les nouvelles expé-
riences faites, que des pièces de drap destinées à la confection 
des capotes de service, des surveillans de nuit, ainsi que de la 
toile pour les doubler, qui avaient é^é confiées à M. Zoccoli 
pour les imperméabiliser par i'emploidu Savon Menotti, l'ont 
été avec !e plus grand Buceès, et de manière à répondre com-
plètement à l'attente de l'administration. 

Fait au Capitole, à Toulouse, le 25 octobre 1811. 
Pour le maire provisoire, L. Ducos, adjoint. 

Propre à rendre les Feutres et les Tissus imperméables à la pluie et à l'humidité, sans altérer leur couleur, leur soupUsse, ni leur lustre; 

sans les priver de la faculté de livrer passage à l'air et à la transpiration, sans leur communiquer aucune odeur. 

Approuvé par l'Académie des Sciences de Paris (séance du 17 février 1840) ; par la société royale d'Agriculture de Toulouse (séance du 26 janvier 1841) -, 
par l'Académie des Sciences de Toulouse (séance du 25 février 1811); par une Commission spéciale, nommée par M. le ministre de la marine, à Toulon. — 
Adopté par l'administration municipale ce Toulouse et par les principaux fabricans de draps et d'étoiles de France. 

Prix du Savon Hydrofuge : 4 francs 80 centimes le demi-kilo. Une instruction très détaillée indique le mode d'emploi. 10 c. de cet apprêt suffisent pour 
imperméabiliser un mètre de tissu.] S'adresser, pour les ventes en gros et en détail, à l'Administration, rue Jean Jacques-Rousseau, 21, à Taris, et rue-Saint-
Honoré, n. 202. 

Extrait du rapport fait d l'Académie des Sciences dt 
Paris. 

Commissaires ; MM. Rob : quet et Dumas. 

« M. Menotti fit asperger des morceaux de percale avec dt 
» la dissolution chaude de son Savon; il fit même tracer quel 
» que* caractères avec cette même dissolution. Lorsque les 
» étoffes éiaient séchées, aucun vestige de cette prép iratioi 
» n'apparaissait; mais venait-on à les tremper dans l'eau 
» môme bouillante, aussitôt on distinguait parfaitement tou 
» tes tes parties qui avaient été imprégnées de ce Savon, et on 
» voyait reparaître tous les caractères primitivement tracé> 
» parce que tout ce que le Savon avait touché ne se laissai 
» pas imbiber, et il en résultait une différence de nuance qu 
» retidait les diverses parties fort distinctes les unes des au-
» très s. : 

» On jugera sans doute comme nous , disent les rapporteurs 
» que lorsque le temps aura pu ajouter sa sanction aux espé 
i rances que le procédé de M. Menotti permet de concevoir 
» personne ne sera plus digne que lui de venir participer^ 
» la belle dotation léguée par M. Monthyonà ceux qui son 
» assez heureux pour soustraira leurs semblables à quelque. 
» unes des misères humaines. » 

I Ouvrage approuvé par Monseigneur rAixhevêquedTpàrîs 

DU 

les Prières du Malin 
les 

jfi nouveau 
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, 
Un charmant volume in-24 , de poclic. Broché, I fr. — Relié richement , 

I.ANGI.OIS et X.ECX.SRCQ , 
Rue de La Harpe, 81, à Paris. 

PAUL MEia-IER , 
Place Saint-André-des-ArU , 11, i p

ar
] 

Chez ABEli uroex , rue Guénégaud, 9. — (LIVBES A BON MATCHÉ.) 

VOYAGE III: IMAKÎX'liAIi 

En Hongrie, eu Trawy'vanie, dans la Russie méridionale, en Crimée et sur les 
bords d^ la mer d'Azof; à Constantinople et |sur quelques parties de l'Asie-Mi-
neure, en Syrie, en Palestine et en Egyp e, avec le Voyage en Sicile. Cinq vo-
lumes in 8" et atUs contenant 12 vues, 8 cartes et lè polirait. Au lieu de 40 
fr., 27 fr. 50 c. ; sans l'atlss 2: fr. 50 c. 

DU PROFESSEUR 
Breveté du roi, pass. Vivienne, 13, pour apprendre seul à tenir tes livres en partie double, 
10 f,; pour apprendre à écrire en peu de temps, 3 f. Chez les libraires et chez fui où sont ses 

COUJRS D 'ÉCRITURE ES 30 JLEÇOJSS, 

de Tenue des Livres en 30, et d'Orthographe en so. 

Lui adresser un bon sur la poste, pour recevoir franco l'ouvrage qu'on lui désignera. 

PUNCH DE LA JAMAÏQUE. 
Le punch, aujourd'hui indispensable dans toutes les réunions, doit cette fa-

veur à »es propriétés toniques, non moins qu'au goût exquis qu'on est parvenu 
à lui donner. Le punch de la Jamaïque se recommande non seulement par ses 
qualités, mais bien encore par son facile emploi. Une fois préparé, il suffit de 
le faire chauffer soit au bain-marie, soit devant le feu, en ayant soin de rem-
placer le bouchon de liège par un cornet de papier, afin d'éviter la rupture de 
la bouteille. 

Dépôt chea Trablit et Comp. , 21, rueJ.-J. Rousseau, où l'on trouve aussi 
I'ESSENCE DE CAFÉ DE xicoiAi, dont une seule cuillerée à café suffit pour pré-
parer une tasse de café à la ctème. Flacon de quinze tasses, 1 fr. 50 c. 

Rue Vivienne, 57. 

EAU DE LA CHARTREUSE. 
Ce dentifrice supérieur raffermit les gencives, calme les douleurs, blanchit et purifie les 

dents, et parfume délicieusement la bouche. Prix : 2 fr. le flacon. (Affranchir.) 

A Paris, chez DUSILLION, rue Laftitte, 40. 

ÉTUDE PITTORESQUE. - LANGUE ANGLAISE, 
PAR M. I. BEGÉRIN-ROZE, interprète-juré et traducteur 

du déparlement de la marine. 

1° Quatre Tableaux synoptiques et philosophiques sur les élémens de la 
langue anglaise , sur grand raisin. Prix : 1 fr. chaque tableau ou 3 fr-. 50 c. 
les quatre, et franco sous bande par la poste, 4 f. les quatre. 

2" Traité de Prosodie anglaise, imité du grand ouvrage de WALKER , com-
prenant la pro odie proprement dite; plus les bo.nophones, tes- homographes et 
les homonymes de la langue anglaise. Ouvrage adopté par l'Université et honoré 
des souscriptions de la Liste civile et du Ministère de la marine. 1 vol. granJ 
in-12de 360 pages. Prix : 3 fr. 50 c, et franco sous bande par la poste, 4 fr. 

3° Elude pittoresque et raisonnèe sur la langue anglaise, ouvrage à la fois 
didactique, moral et tilt raire ; suivie d'une Grammaire anglaise et d'un Vocabu-
laire anglais et français. 1 gros vol. in-12. Prix : 4 f r , et franco sous bande 
par la poste, 5 fr. 50 c. 

Une dame veuve d'un âge mur, venant de perdre le dernier membre de sa famille, 
ayant une grande fortune, désire s'unir à une personne honorable. On tient moins a la 
fortune qu'à la moralité. S'adresser à Mme de Saint Marc, 8 rue des Colonnes, près de la 
Bourse, qui depuis longtemps s'occupe avec succès de ces sortes d'affaires (Affranchir) 

EXPOSITION 

Séchant en deux heures, pour la mise en couleur des carreaux et parquets, sans frottage, 
de Monmory aiué et Raphanel, rue Neuve-Sl-Merry, 9, à Paris. Il y a du rouge, du jaune, 
couleur noyer, transparent et vert pour exléricur. Prix :3 fr. le kil., qui suffit pour six 
mètres carrés à deux couches. Chaque livraison est accompagnée d'un prospectus explica-
tif. On se charge de la mise en couleur garantie. Ne pas confondre avec les contrefaçons. 

VOYAGE A NAPLES ET M SICILE, 
PAR BICHARD DE SAINT-NON. 

I L-he et curieux ouvn>gs forrrant 4 volumes de texte et 3 atlas in f,»lio (.' 10 
gravures) cartonnas. Lis p'an hes sont dé.ruites. Au lieu de 600 fr., 130 fr. 

SHOIX DES POTiLCUES 
X.ANGUEREAU, 12 ET 14, PASSAGE CHOISEUL. 

Farines de marrons et de légumes cuits, Tapio a des îles, Sagon btanc de 
l'Inde, Arrowroot, Salep, I âtes d'Italie, Nouilles d'Alsace, etc. C s articlessont 
indispf nsab'es pour la campagne. Vente en gros et en détail. Envoi en provint e 
et. à l'Etranger. 

TOUR LISSER, FIXER ET EMBELLIR LES CHEVEUX, 

De TOM WALTER, parfumeur breveté de S. M. la reine VICTOI 1A. 

Cette préparation, d'un parfum très agréable, donne aux chi veux 'e pli a b au 
lustre, les garantit de l'influence du veut ou de l'bunr'ditê, et les maintient dais 
l'ordre adopté [ ourla coiffure. 

SEUL DÉPÔT chez M. F RANÇOIS , chim'sîe breveté, rue et terrasse Vivitn-
ne, 2. — Prix du flacon, 1 fr. 
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RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS DE POITRINE. 

S1EOF AMPHLOÎM'IP DE BRU 
Breveté du Roi, Paris, rue Saint Denis, 1 il. 

Ce SIROP, dont la supériorité est reconnue sur tous les autres pectoraux, est 
souvi nt contrefait ; le véritable est accompagné d'un propeoctus signé BR1ANT. Les 
bouteilles portent le cachet de Briant sur le verre et sur le bouchon. 

A vendre à l'amiab'e : t» trois FERMES 
près Paris, du produit net de ls.eo», 7,000 
et 5,ioo; 2» HOTEL à Pari», rue du Bac, 34, 
avec jardin, produit net de 57,100 francs; 
3° MAISONS de campagne dans la vallée 
dTtyères et près Sentis. S'adresser à M. Ber-
ceon, notaire à Paris, rue St-IIonoré, 316. 
chargé du placement de plusieurs sommes a 
4 t|2pour 100. 

Ml!, les actionnaires de la compagnie eu-
ropéenne Sté. Th. Mathieu sont invités à se 
présenter, porteurs de leurs titres, rue Go-
quillière. 22, de midi a trois heures, pour 
recevoir le montant du dividende d'une pre-
mière répartition. 

AtUiMlictilioiis ess jassîiee. 

" Etude de M» BONCOMPAGNE, avoué, 
rue de l'Arbre-Sec, 52, à Paris. 

Adjudication te samedi 29 avril 1843, en l'au-
dience fies criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, au Palais-de-Justïce à Paris, local de la 
trt chambre, une heure de relevée. 

d'une Maison 
avec cour et jardin, sise à Paris, rue Saint-
Victor, 6. 

Cette maison, qui se compose de trois corps 
de bâtimens, est remarquable sous le rapport 
de l'architecture, de la construction et de la 
décoration. 

Elle est susceptible d'un revenu d'au moins 
«,500 fr. 

Mise à prix, 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M« Boncompagne, avoué, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, rue de l'Ar-
bre-Sec, 52; 

2» A M« Migeon, avoué, rue des BoDS-En-
lans, 21 ; 

3» A M< Chauveau, avoué, place du Châte-
telet,2. (U90) 

Uti" Etude de M» L. MIGEON, avoué, rue 
des Bons Enfans, 21. 

Baisse do mise à prix. 
Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance du département de la Seine, le 
mereredi 26 avril 1843, 

D 'UNE BELLE 

mune de La Perrière et autre, canton de 1 1843, 1» Mme ANSART, néeLADRËF, auto- et son collègue, notaires à Paris, soussignés : t'.m sûr la nmiMutim cU ïtiat du crtan 
Neuvy-Roi, arrondissement de Tours (Indre- ! risée de son mari, demeurant rue de Clérv, 1» Antoine-Eugène DE CENOUDE, pro- \ ckrs prisumn 02» <w la nominr.tion dt 
et-Loire). j 9; et 2» Mlle Nathalie GOENÈUTTE, majeure,

1
 priélaire, demeurant à Paris, rue de Grencl ' 

Contenance: I demeurant à Paris, rue de Cléry, 9, ont dis- le-St-Germaiu, 17, 
Parc, terres, près, etc. 161 h. 18 a. 82 c. so' s la société verbale entre elles contractée, Agissant tant en son nom personir-l que 
Bois taillis, 734 75 45 

Total, environ 895 S4 27 
Le produit brut est d'environ 33 ,Oco fr. 

Les enchères seront reçues sur la mise à 
prix de 724,836 fr., montant de l'estimation 
de l'expert. , 

N OTA . Les autres dépendances de la terre 
seront vendues dans le Courant de juin 1843, 
en l'étude de M» Sensier, notaire a Tours. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Lacroix, avoué poursuivant dépo-

sitaire des titres de propriété, rue Sainte-
Anne, 51 bis ; 

2» A M» Delagroue, avoué colicitant, rue 
du Harlay, 20 ; • 

3» A M« Cahouet , notaire, rue des Filles-
St-Thomas, 13; 

4°AM«Lefer, notaire, rue Saint Honoré, 
290; 

Et sur les lieux : 
10 Au régisseur et aux gardes ; 
2» A M" Sensier, notaire à Tours. 
30 A M« Mulot, notaire aux Ermites. 

(1169) 

Adjudication le mercredi 26 avril 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais de-Justice, à Paris, une heure 
de relevée, en 5 lots qui ne peuvent être réu-
nis, de 

1° Une pièce de terre, 

le 26 août 1841, pour exercer la profession comme tuteur et se faisant et portant fort de 
de commissionnaires en capotes et nouveau-

1
 MM. Henry-Jean-Emmanuel BE GENOUDE 

tés'Mme Ansart est nommée liquidatrice.
 1 D

— '■ "--
;
- ■ -

1
— ■ 

Ce 20 avril 18(3. 

Pour extrait: Le mandataire, 

FILLEUL . (568) 

Maison de campagne, 

autre pièce de terre, 

située a Vanves, au lieu dit la Garenne, d'une 
contenance de 8 ares 54 centiares environ; 
mise à prix, 300 francs ; 

située entre cour et jardin, avec écurie, re-
mises et dépendances, sise à Billancourt, rue 
Hérault, 5, commune de Boulogne, canton de 

Neuilly sur-Seine, arrondissement de Saint- située sur le territoire de Vanves, d'une con-
Denis (Seine\ tenanee de 34 ares 19 centiares environ ; mise 

Mise a prix réduite, 10,000 francs. à prix, l,3oo francs , 
S'adresser pour les renseignemens : 3° D'UNE 
l» A M« Migeon, avoué, dépositaire d'une « „»__ m »„__„ 

copie du cahier des charges, tue des Bons- ■» Utre pièce de terre, 
En
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S
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2
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l
in>ien chevallier avoué orésent à située sur le même territoire de Vanves, d une ! ^'ï.??,
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, 2» A M« Adrien Chevali er, avoue présent a

 co[ltenance de
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. MLLE, agréé au Tribunal de commerce de 

lavente.ruedelaMichdtère, 13. mUeTprix 300 francs- la Seine, sis à Paris, rue Montmartre, 1 48. 
Ët pour visiter la propriété, sur les lieux, mise d ur.x, suu irancs. [ D'un acte sous signaiures privées en date à 

(1173, 40 Une pièce de terre, i Paris, du 12 avril im, enregistré; 

.D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 15 avril 1 843, dûment enregistré. Il 
appert que M.Lazare-Théodore DUVERNEY 
et Mlle Pierrelle-Augusline DUVERNEY, sa 
sœur, demeurant tous deux à Paris, rue de 
Clichy, 53, ont déclaré dissoudre, à partir du 
15 avril 1843, la société formée entre eux, 
sous la rai'on sociale DUVERNEY iils et C«s 
pour le commerce deso eries

;
 in ! Nenve-dcs 

Petits-Champs, 45, suivant acte, en date du 
20juillel 18H; et que la liquidation de cette 
société sera faite en commun par les deux as-
soefés. Pour extrait : L.-T. D CVEHNÏÏ . (569) 

Etude de M" Amédée DtiSCHAMPS, avocat-
agréé, rue Gaitlon, 22, a Paris. 

D 'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Paris, le 7 
avril présent mois, dûment enregistré. 

Entre 1» M. Sigismond MELOY, négociant, 
demeurtlnt a Paris, rue du Chaume, 19: 

Et V> M.Joseph CODINE, négociant, de-
meurant aussi à Paris, rue du Chaume, 19. 

11 appert : 

Que la société verbale existant entre les 
parties, sous la raison sociale S. MÉLOY et 
CODINE, et dont le siège était à Paris rpe du 
Chaume, 19 et2i, a été déclarée nulle faute 
d'accomplissement des formalités de dépôt et 
publications prescrites par la loi; qu'en outre 
tes parlies ont été renvoyées devant arbitres-
juges pour faire statuer sur les contesta-
tions sociales qui les divisent. 

Pour extrait : 

Amédée DESCHAMTS , agréé. 

nouveaux 

• Etude de M» GLANDAZ, avoué à Paris,
 6ituee sur Ie

 (erritoire de Monlrouge, au lieu 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 87.

 di
, ,

es
 nanapaux, d'une contenance de 17 

Baisse de mise à prix. ares 9 centiares environ ; mise à prix, 1,000 

Adjudication le samedi 29 avril 1843, en francs; 
l'audience des criées du Tribunal civil de ia 
Seine, séant au Palais de Justice, a Paris, une 
heure de relevée, 

DE LA 

NUE PROPRIÉTÉ 
D'UNE MAISON, 

située à Paris, rue Godot-de-Mauroy, 27. 
Mise à prix, 50,000 fr. 
Produit brut approximatif, 12,500 fr. 
S'adresser 1» à M' Glandaz, avoué à Paris, 

rue Neuve des-Pelits-Cbamps, 87 ; 20 à M
e
 Es-

tienue avoué à Paris, rue Ste-Anne, 34 ; 3° 4 
M" Lefebure de Saint-Maur, avoué à Paris, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 4o. U157) 

■ Etude de M* LACROIX, avoué à Paris, 
rue Ste-Anne, 51 bis. 

Adiudica 'bn, la samedi 17 mai «•»*. en 

l 'audience des Jrièes du Tribunal de la Seine, 

en un seul lot, 
De la majeure partie de la 

5» D'UNE 

Autre Pièce de terre, 
sur le territoire de Gentilly, au lieu dit la 
Fosse-aux-Lioos, d'une contenance de 33 
ares 96 centiares environ ; mise à prix, 3 ,!0O 
francs. 

| S'adresser 1° à M» Réné Guérin, avoné 
poursuivant, rue de l'Arbre-Sec, 48 ; 2« à M« 
Desprez, notaire, rue Dufour-Saint-Germain, 
27. (n«9) 

Tentes mobilièrcn. 

TERRE M IA 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel dîs Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 22 ellundi 24 avril 1843, à midi. 

Consistant en une belle galerie de tableaux 
d'après et par Allori dit Bronzino, etc. Au et. 

*i<H'iété«i c»«n»s«erci»»J«"t». 

Suivant conventions verbales, du l« avril 

Entre M. Jacquet-Elienne NOËL, proprié-
taire, demeurant à Champs (Seine-et-Marne;; 

M. Amédée NOËL, architecte, demeurant i 
Paris, rue de la Tour-d'Auvergne, 15 ci-de-
vant, et actuellement rue de Buffaut, 12 ; 

M.Adolphe AZEJIAR, architecte, demeu-
rant à Pans, même rue de la Tour-d'Auver-
gne, 15 ci-devant, mainienanl dite rue, 5 ; 

Et les deux commanditaires dénommés au-
dit acte: 

Appert, 
Que la société en noms collectifs i l'égard 

des susnommés et en commandite i l'égard 
desdeux autres personnnes, tous la rahon 
sociale NOËL père et C«, pour l'exploitation 
d'un brevet d'invention obtenu par les deux 
commanditaires porr une pour une composi-
tion servant à la couverture des toits et ter-
rasses! revêtissement du sol intérieur et au-
tres app'katioris, formée suivant acte privé 
du 12 septembre 1841, enregistré en ladite 
ville, le 20 septembre suivant, par Lever-
dier, qu i a re çu s fr. 50 cent. , est et demeu-
re dissouted'ûn commun accord, nonobstant 
son terme prévu i l'égard de M Azémar, i 
partir du 21 septembre 1842, et à l'égard des 
autres associés à partir du 1" avril 1843 ; 

Et que M. Noël père, qui seul avait la si-
gnature social», est nommé seul liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus, même 
pour Iransigf r et compromettre. 

Pour eitraM, signé •• Eugène LMEBVI.E. 

Et le 15 avril dudil an 1843, 
Sont comparus devant ledit M« l)esliave< 

jrtené-Marië-Léon DE GENOUDE; ctCuy-Ma 
rie-Eugéne-Honoré DE GENOUDE, s'is trois 
enfans mineurs, issus de ;on mariage avec 
feu Mme Léontine Lecaron de Fleury; 

2» M. le comte Anne-Jacques Ladislas DE 

CIIASTENET DF. PUYSÉGUR , propriétaire, 
demeurant ordinairement à sa terre de Beu-
gny, commune de St-lienoist. arrondissement 
de Chinon, département d'Indre-et-Loire, 
étant maintenant à Pans, logé hôtel Conti, rue 
du Boulov; 

3° M. Kéné-Charles-Adolphe MERY, em-
ployé, demeurant i Paris, rue des Poules-
Estrapade, 10 ; 

A« Et M. Jacques François DURAND, em-
ployé, demeurant à Paris, rue Vanneau, 6; 

Tous nommés en l'ac'e de société du 7 
marsdernier.donlla'.miinr : recède, et dans 
leqrel M. deGenoude, cm mt, s'éiaitpor-
léforl de M le rjorttidi- 1 j égur, 

Lesquels èsdits noms ont, par cts présen-
tes, d- c ! aré dissoudre purement et simple-
ment, et'a compter de ce jour, la fociété for-
mée entre eux par l'acte dudit jour 7 mars 
dernier, dont la minute précède,pourl'exploi-
ploitalion : 10 du journal quotidien actuelle-
existant, connu et publié sous le nom de Ga-
zette de France , 2» du journal quotidien pu-
blié à Paris, sous le nom de la Nation; 3' et de 
la Pevue religieuse, scientifique et littéraire 
qui devait être publiée à Paris, sous le nom 
du Monde catholique, paraissant tous les 
mois, laquelle société devait commencer à 

compter d'aujourd'hui 15 avril 1843, pour 
durer pendant le temps exprimé audit acte. 

Consentant les comparans és-noms, que 
cet acte d' société, qui n'a encore reçu au 
etine exécution, soit et d"meure nul et com ', 
me non avenu tant pour le passé que pour 
l'avenir, et que chacun d'eux relativement à 

, leur droit de propriété des journaux mis en 
! sotiélé, soit, et demeure dans le même état 
quecelui où il était avant, ledit acte de so-
ciété et ou il est demeuré jusqu'à ce ;o tr. 

TO'is pouvoirs sont donnés à M. Mèrypeur 
remplir sur le présent acte les formalités lé-
gales de dépôt, insertions et publications. 

Dont acte. Fait et passé à Paris, en l'étude, 
ledit jour etan. 

Lecture faite, les parties ont signé avec les 
notaires. 

La minute des présentes demeurée a M« 
Deshayes. 

En marge est écrit : Enregistré k Paris, 7« 
bureau, le 1 5 avril 1 843, fol. 39 r., c. 2, reçu 
5 francs 50 centimes, dixième compris. Signé 
Tluguet. 

Signé : DÏSHAÏES. 

Vriïmnal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
IS AVPII. 1843, qui déclarent la Paris, du 

faillite ouverte el en fixent proisoirement 
fomerture audit jour : 

Dn ■ ieurTUAXE, entrep. de peinture, faub. 
St Martin, 80, nomme M. Le Roy juge-eom-
mi-saire, el M. Thtébaut,rue de la Bienfa -
sauce, 2, syndic provisoire (N- 3iS3dugr.); 

CONVOCATIONS DE CREAKCIERS. 

Sont intità à u rtnirt a» Tribtnal ie 

comme, a àe PurU, se lie Je, assimilées des 
fasllitti, Kil. Us cèan iers 1 

iynârc 

fioTA. Lj« tiers-porteurs IVOet» 05 endos 
aemens de ces faillites n'étant pas connus, 
font priéa de ranwHro au greffe leur» adres 
ses, afin d'être eonvoqaé* pour îoa assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur ROYtiP., nul de vins traiteur a 
Aubervillicrs, le 27 avril a 12 heurts (N" 
3435 du gr.); 

Du sieur LARO SIE, papetier, rue Gram-
mont, 27, le 27 avril i 2 beur<s ,.v 366à 
du gr.); 

Du sieur DUCLAUX, mécanicien, quai 
Jemntapes, 19), le '.6 avril à 12 heures (N» 
3625 du g

 v
; 

Pour etrt prQi èds , sous in prèsidfnct i 

H. h jti^e-commissmre, au* vérification #-

affirmation de. leurs créances. 

NOTA . II est nécessaire que les créancier: 
Convoqués pour les vérification et affirmatior 
de leurs créances remettent proTisoiremon' 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ALEXANDER, mécanicien, faub 
St-Marlin, 259, le 26 avril à 11 heures H 
3524 du gr.); 

Du sieur LEBRETON , épicier , rue de 
Cotte, 15, le 27 avril à 3 heures l|2 (N° 3587 
du gr.); 

Du sieur ANTY,md de nouveautés, rue 
Castellane, 3, le 26 avril à 2 heures (N* 3586 
du gr.); 

Du sieur HOCHART, tenant chambres gar-
li s. rne Marivaux, il, le 26 avril i 12 heu-
res (N» 3583 du gr.); 

Du sieur CU1SSEZ-BARIZON, limonadier, 
rue Sl-Denis, 346, le 76 avril à 12 heures 
N» 3579 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sw 

l'état de la faillite et tire procédé à un con-

cordat ou à un contras d union, et, au derniir 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

tes faits de la gestion que sur l'utilité d* 

maintien nu dtt remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifié, et aflirraés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CtlEVAU, aiuè, négociant en nou-
veautés, rue des Moineaux, 5, le 26 avril à 2 
heures (N° 3492 du gr.), 

Pour reprendre la délibération ouverte su 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s 'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dant 

ce cas, être immédiatement consultés, tant sut 

les faits de ta gestion que sur futilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

MM. les créanciers de l'union du sieur MO-
RF,AU, épicier, cour Patave. -2, sont invités 
à se rendre, le 35 avril à 10 heuréï précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour procéder 
au remplacement d'ua syndic définitif (N» 

7241 du gr.); 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur LESA1XT, md 
de soieries, rue Croix-des-Pctits-Champs, 42, 

sont invités à se rendre, le 26 avril à 1 1 
heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour entendre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en ses ex-
plications, et, conformément -à l'article 510 

de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se ré-
serveront de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 507 

de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite a ne pas manquer a cette assemblée à 
laquelle il sera procédé à la formation de l'u-
nion si le sursis n'est pas accordé (N« 35t0 

du sr.) 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 21 AVRIL. 

NIUF HEI-RES : Williams, dit Israël, et Bout-
let, négocians, redd. décomptes - Guet-
Grillât et C'. bonnetiers, id. — Berlandter, 
hbraire, délib. — François jeune, peintre 
en ba'imens, clôt. 

DIX HEURES .- Gai'Iard, chaudronnier, id — 
Hamaux, tailleur, id. — /rnould et Ber-
trand, fab. de produits chimiques, id. — 
Mesnier, fab. de cols, verif. — Cosle, md 
de fécule, id. — Ollivon etDepagniat, enlr. 
debâtlm.,id. 

OKZE HEURES : Langlade aine, tapissier, clôt. 
— Bristel, fab. de nécessaires, sjnd. — 
Ansclm, broyeur de minéraux, id. 

ursE HEURE : Haro, md de vins-traiteur, id. 
— Jullien jeune, négociant en broderies, 
vérit. — Balabaud, logeur, clôt. — llltz-
mann, fourreur, conc. — Bonvcnt ainé, 
fab. de châles, id. 

DEUX HEURES : Venet, mécanicien, id. 

Séparations de Corps 

et de Siens. 

Mme Dibs-Dale, 62 ans, rue du Faub. St-IIo-
noré, 44. — M. Tayrop, 30 ans, allée des 
Veuves, 4L — M. l'auchery, 43 ans, rue 
Grange-Batelière, 7. — Mlle Itigo, 13 an», ru» 
des Martyrs, 28. — Mlle Habay, Uans, rue 
Richer, 2. — M. Chemina, 42 ans, rue Noir*-
Dame-de-Lorette, 31. — Mme Lenoir, 08 ans, 
rue St-Lazare, 49. — Mme Constant, 40 ans, 
rue Richelieu, ne.— M. rotet, 70 ons, cité 
d'Antin, 12. — Mme Coiguet, 66 ans, rue des 
Poulies, 7. — Mme David, 63 ans, rue Coi-
beau, 16 bis. — Mme Morin, 53 ans. rue du 
Faab.-Sl-Martin, 227. — Mme Lambert, 79 
aus, rue de Cléry, 48. — Mme Gutrvenrot, 
58 ans. rue du Faub. -St-Marlin, 123. — H. 
Abadie ,23 ans. à Saint-Louis. — M. Soyez, 51 
ans, rue du Renard, 7. — M. Lebouteux, 51 
ans, rue des l'illes-du- Calvaire, 2S. — M. Va-
rennes, 26 ans, rue Folie- Mcricourt, 6. |-
M. Mi'lin de Pcrouse , 78 aus , rue S -La-
zare, 92. — M. Girrud, 19 ans, rue de Su-
resne, 29. — Madame Caruette, 67 ans, rue 
Royale, 12. — MmeGiroD, 27 ans, rue Ro-
chechouart, 14. - Mme Castille, 25 ans, rue 
Pigale, 14. — M. Jonet, 29 ans, rue 11 che-
lieu, 15. — M. Fournier, 80 ans, me de La-
tour-d'Auvergnc, 26. — Mme Foîhier, 89 
ans, rue du I aub.-Sair.l-Denis, 93. - H; le 
comte Grimaldi, 67 ans, rue Croix-des PtUts-
Chsmps, 31. — Mme nié, 82 ans, rue du 
Faub.-St-Martin, 68. — M. Dunaux, 27 aus, 
rueSt-Denis, 3it. — Mme veuve Desroaru-
res, 76 ans, rue Dupelit-Thouars, 22. — Mme 
Delavigne, 86 ans, rue de l'Echarpe, 1. — 
ManeThomès, 77 ans, rue de Vaug'rard, 11. 
— M. Sauvage, 71 ans, rue Neuvc-Sle Gene-
viève, 2t. 

BOURSE DU 20 AVRIL. 

NOM. 

Du sieur DE 
le iffcfA à 12 Jienrj*? 

pivf'a:.ù.:t<r à l'ftsst 

£S DK SYNDICS 

ourrisscur à Orly, 
"' 7 du gr,); 

dans laquelle 
ie* -.onsultrr. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonlinfités a produire dans le délaide vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MUT. les créanciers : 

Du sieur PROUT, entrep, de maçonnerie, 
rue Ménilmontant, 31, entre les mains de M. 
Girard, rue Grammont, 8, syndic do la fail-
lite (N* 368S du gr.); 

Peur, en conformité de l'arti It igl de U 

toi du»i mai 1 8 38, être procédé à la vérifica-

tion des créances. Qui commencera immédéa 

t rrtrnt arrêt l'eirplration de ce délai. 

Le 29 mars : Jugement du Tribunal de la 
Seine qui prononce la séparation de corps 
et de biens au profit de la dame Virginie 
MAY, épouse do M. Auguste-Désirê VIN-
CENT, ancien négociant, demeurant à l'a-
ris, rue Neuve -Saint-Georges, 5, Fagniez 
avoué. 

Le 8 avril : Jugement du mèmeTribunal qui 
prononce la séparation de biens au profit 
de la dame Joséphine- Désirée HAMOT , 
épousedu sieur Jean-François Marie BRES-
NU, employé à la caserne de Courbevoie, 
prés Paris, Mouillefarine avoué. 

Interdictions 

et conseils judiciaires 

Le 19 avril : Requête présentée par la dame 
Héloise Louise-Ursule RIVET, veuve en 
premières noces de M. Jean-François AVIT, 
et épouse en secondes noces de M. Paul-
Emile COULON, A lin de nomination d'un 
conseil judiciaire à M. Antoine-Alfred AVIT, 
son fils, dem uraut à Paris, rue Notre-
Dame-de-Loretie, 19, Ghser rant avoué. 

Wréerm et InStusuaf tout*. 

Du 18 avril 1843. 

Mlle Anger, 19 ans, rue de Cballlot, 19. -

1 "C. pl. ht. pl. bas d" C, 

TîT— 
121 70 
«3 -
83 5 

:C8 3» 

5 0(0 compt.. 
—Fin couranl 
3 C|0 compt.. 
- Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

121 — 
121 20 

83 — 
83 10 

108 30 

121 5 
121 50 

83 10 
83 10 

108 30 

120 90 
ni i5 
82 95 
83 — 

108 30 

PRIMES Fin courant. Fin prochain. tr. e-

5 0(0 

3 0[0 

Napl. 
83 10 83 20 

121 90 
83 foi 
83 70 

121 80 
83 50 
83 75 

d. » 5» 
d - 1 ! 
d. » « 
d. I " 
d, » i« 

REPORTS . Du compt. à fintlem. 

5 0]0.. 
3 0|0.. 
Naples 

25 
10 

» 20 

D'un mois à l'autre^ 

» 35 
» 25 

4 1]2 0(0. 

4 010 

B. duTr. 
Banque 3327 50 

RenlesdelaV 
Oblig. d» 1302 50 

4 Canaux 1257 50 
— jouiss 153 75 
Can. Bourg. — — 
— jouiss 108 75 

jSt-Germ.. 840 — 
Emprunt. 

1842... 1190 -
Vers. dr.. 257 so 

Oblig.. 1025 -
— Gauche 
Rouen .... 

au Havr. 
Orléans... 

Empr.. 
Slrasb 
—rescript 
Mulhouse 

 1 Caisse hyp.. 
 I- Oblig 
caiss Laftitte 

Dito 
Maberly ..... 
Gr. Combe.. 
- Oblig 

Zincv.Mont. 

705 — 

68 1 25 

202 50 
55 50 

435 -

Romain 
D. active 
— diff... 
— pass.. 
Ane. diff. 
5 °1 .1831 
— 1840.. 
— 1812.. 

3 "1. 
Banque.. 
— 1841.. 

Piémont 
Portugal. ... 
Haïti 
Autriche (L) 

770 

5035 -

1090 

107 ifl 
30 7|9 
13 I|2 

à 31» 

104 «g 
106 H 8 

1C6 5I 8 

780 -

117S -
41 — 

510 — 
357 50 

BRETON. 

Enregi&tro à P«™» le ovrt 1843. (nPIUMKKIE DE A. CUVOT niritiMiïUi; irfmw DFS .AVOCATS, HUE NEUVE-DKS-PETITS-CIIAMPS, 35. 

Çlcvu un franc dix centimes. 
Pour légalisation de la signature A. GeWt.% 

le maire du 2" arrondissement, 


